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RAPPORT 2 

Les a�eintes portées  

aux intérêts fondamentaux de la Na�on 

 

Ar�cle 410-1 du code pénal français 

« Les intérêts fondamentaux de la na�on s'entendent au sens du présent �tre de son indépendance, de 

l'intégrité de son territoire, de sa sécurité, de la forme républicaine de ses ins�tu�ons, des moyens de 

sa défense et de sa diploma�e, de la sauvegarde de sa popula�on en France et à l'étranger, de l'équilibre 

de son milieu naturel et de son environnement et des éléments essen�els de son poten�el scien�fique 

et économique et de son patrimoine culturel. » 

 

Accéder à des fonc�ons ins�tu�onnelles afin d’œuvrer contre la France est condamnable. 

Code pénal : Livre I, �tre IV : A�eintes aux intérêts fondamentaux de la na�on (art. 410-1 à 414-9) 

Code pénal : Livre III, �tre 1er, chapitre III : De l’escroquerie et des infrac�ons voisines (313-1 à 313-9) 

Code pénal : Livre IV : Des crimes et délits contre la Na�on (410-1 à 450-5) 

 

 

 

 

Novembre 2024 
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Introduc�on 

 

Les enjeux poli�ques ont de complexe leur orienta�on. La remise en cause de la légi�mité de la royauté 
et de la religion a régenté la vie des popula�ons, a conduit à une évolu�on sociétale qui a été introduite 
par la Révolu�on française de 1789. Ce qui a donné naissance à une ouverture vers un régime poli�que 
démocra�que, et la France en est aujourd’hui l’unique précurseur. 
 
Le rapport démontrant le terrorisme d’Etat est suffisant pour entrer en résistance, cependant, il était 
nécessaire de comprendre à qui nous é�ons confrontés puisque, aucun des poli�ques rendus 
des�nataire de ce rapport ne se sont manifestés, tout comme aucun n’a dénoncé les a�eintes portées 
aux intérêts fondamentaux de la Na�on. Sachant, que le terrorisme d’Etat nous a conduit jusqu’à l’ONU 
et à l’OTAN et vers d’autres structures qui toutes exercent avec un statut d’extraterritorialité auquel 
s’ajoute une immunité étendue.  
 
En novembre 2023, un rapport dénonçant le terrorisme d’Etat a été réalisé. Il a été remis à Emmanuel 
MACRON et aux poli�ques en mars 2024.  
Ce terrorisme d’Etat démontre sur des faits factuels qu’il n’y a plus de sépara�on de pouvoir et les 
droits ne sont plus respectés ce qui caractérisent la viola�on de notre Cons�tu�on obligeant les 
citoyens à entrer en résistance.  
Ce rapport a été diffusé en priorité dans la popula�on, les principaux médias faisant de la réten�on 

d’informa�on, lorsqu’il ne la désinforme pas. Ce terrorisme d’état ne peut sévir qu’avec le concours de 

la jus�ce.  

Ces inves�ga�ons ont pour origine une affaire d’Etat. Sans ce dossier il aurait été difficile de découvrir 
ce terrorisme d’Etat. C’est ainsi que les faits ont été révélés grâce à une affaire d’Etat classée sans suite 
par notre Ministère de la Jus�ce, et, où notre Ministère de l’Intérieur a refusé la demande d’Europol 
d’enquêter. Ce dossier porte sur le blanchiment d’argent, le financement du terrorisme, le 
détournement de fonds publics en lien avec le grand bandi�sme, sur nos ins�tu�ons et sur fond 
d’assassinat. Parmi les organismes bancaires cités dans ce dossier, figurent la Banque des Règlements 
Interna�onaux Suisse ainsi qu’une société offshore.  
 
C’est en partant de ce dossier, qu’il a été décidé d’inves�guer. Un groupe s’est chargé d’inves�guer sur 
le volet grand bandi�sme, et un autre groupe dont je fais par�e à inves�guer sur le volet financier et 
ins�tu�onnel.  
 
Le rapport sur le terrorisme d’Etat et le présent rapport ont été réalisé avec les résultats portant sur le 
volet financier et ins�tu�onnel. Cependant, vous constaterez que de nombreux points convergent vers 
la criminalité, le grand bandi�sme.  
 
Ce deuxième rapport vient renforcer l’obliga�on des citoyens français d’entrer en résistance. Ce point 
sera abordé plus amplement dans le dernier chapitre de celui-ci.  
 
Auparavant, il sera mis à jour l’origine du projet de la mondialisa�on mul�polaire et comment ce�e 
entreprise sera détournée au profit de la criminalité. Pour comprendre les mécanismes poli�co-
criminels, il est nécessaire de connaître les principaux points de notre Cons�tu�on et de rappeler 
quelques ar�cles du code de pénal.   
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Chapitre I 

Notre code pénal  

Notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958 et ses annexes 

 

1 - La Cons�tu�on Française a la par�cularité d’être unique au monde. 

 

La Cons�tu�on et ses annexes ont été promulguées le 4 octobre 1958 à la suite d’un référendum. 
Référendum où 82, 70% de la popula�on française a voté « OUI » à la souveraineté de la Na�on. Aussi, 
la souveraineté de la Na�on appar�ent au peuple. Le gouvernement exerce par et pour le peuple.  
 
Ar�cle 3 et ar�cle 4 de Notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958 (Version originelle, légale et légi�me), Titre 
premier : De la souveraineté :  
 

Ar�cle 3 « La souveraineté na�onale appar�ent au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la 
voie du référendum. Aucune sec�on du peuple ni aucun individu ne peut s’en a&ribuer l’exercice. Le 
suffrage peut être direct ou indirect dans les condi�ons prévues par la Cons�tu�on. Il est toujours 
universel, égal et secret. 
Sont électeurs, dans les condi�ons déterminées par la loi, tous les na�onaux français majeurs des deux 
sexes, jouissant de leurs droits civils poli�ques.   
 

Ar�cle 4 : Les par�s et groupements poli�ques concourent à l’expression du suffrage. Ils se forment et 
exercent leur ac�vité librement. Ils doivent respecter les principes de la souveraineté na�onale et de la 
démocra�e. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ar�cle 16 de la Déclara�on des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 s�pule que : « Toute société 

dans laquelle la garan�e des droits n'est pas assurée, ni la sépara�on des pouvoirs déterminée, n'a 

point de Cons�tu�on. » 

C’est en raison de ce risque, que des droits inaliénables ont été donnés à tous citoyens, ar�cle 2 : « Le 

but de toute associa�on poli�que est la conserva�on des droits naturels et imprescrip�bles de l'homme. 

Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. » 

 

Important 

Les annexes de la Cons�tu�on : La déclara�on des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 ainsi 

que le préambule de 1946 viennent amplifier les droits et obliga�ons devant régir la France. Parmi 

ces droits, se trouvent des droits inaliénables, ce qui impose, par voie de fait l’obliga�on à toutes 

citoyennes, tous citoyens, de défendre la Cons�tu�on dans sa globalité lorsque la Cons�tu�on et 

ses annexes sont a�aquées et/ou violées. 

Ne pas confondre l’entrée en résistance et la désobéissance civile. 
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2 – Les préambules de notre Cons�tu�on et de ses annexes : 

 

A – Référendum pour la Cons�tu�on et ses annexes  

 

La IVème république est en échec. Les Français sont invités à voter par voie de référendum la 
cons�tu�on de la France avec ses annexes en date du 28 septembre 1958. La popula�on exprimera un 
« OUI », en grande majorité, 82,7%. La Cons�tu�on et ses annexes seront promulguées le 4 octobre 
1958.  
 

B - Préambule de la Cons�tu�on du 4 octobre 1958 

 

« Le peuple français proclame solennellement son a&achement aux Droits de l’homme et aux principes 
de la souveraineté na�onale tels qu’ils ont été définis par la Déclara�on de 1789, confirmée et 
complétée par le préambule de la Cons�tu�on de 1946… » 

 

C - Préambule de la Déclara�on des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 

 

« Les Représentants du Peuple Français, cons�tués en Assemblée Na�onale, considérant que 
l'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits de l'Homme sont les seules causes des malheurs publics et de 
la corrup�on des Gouvernements, ont résolu d'exposer, dans une Déclara�on solennelle, les droits 
naturels, inaliénables et sacrés de l'Homme, afin que ce&e Déclara�on, constamment présente à tous 
les Membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs ; afin que les actes du 
pouvoir législa�f, et ceux du pouvoir exécu�f, pouvant être à chaque instant comparés avec le but de 
toute ins�tu�on poli�que, en soient plus respectés ; afin que les réclama�ons des citoyens, fondées 
désormais sur des principes simples et incontestables, tournent toujours au main�en de la Cons�tu�on 
et au bonheur de tous. 
En conséquence, l'Assemblée na�onale reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices de l'Etre 
Suprême, les droits suivants de l'Homme et du Citoyen. » 
 
Ar�cle 4 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits 
naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la 
jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. » 
 

D - Préambule de la Cons�tu�on du 27 Octobre 1946 : Ce préambule est composé de 18 ar�cles, 

en voici 2.  

Important 

Pour revendiquer « le droit à la résistance, le droit à la résistance à l’oppression », il est nécessaire 

de pouvoir en faire le constat. Et, bien que tout citoyen ait l’obliga�on de protéger, de veiller au bon 

exercice de notre Cons�tu�on et de ses annexes, il n’y a pas la nécessité pour officialiser ce�e entrée 

en résistance d’avoir une majorité.  

En revanche, il est indispensable d’apporter les preuves que la garan�e des droits n’est plus assurée 

et qu’il n’y a plus de sépara�on des pouvoirs, ce qui a été fait dans le Rapport in�tulé « Le terrorisme 

d’Etat » et qui est confirmé dans le présent rapport. 
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Ar�cle 1. « Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 
d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être 
humain, sans dis�nc�on de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il 
réaffirme solennellement les droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclara�on 
des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. » 
 
Ar�cle 18 : « Fidèle à sa mission tradi�onnelle, la France entend conduire les peuples dont elle a pris la 
charge à la liberté de s'administrer eux-mêmes et de gérer démocra�quement leurs propres affaires ; 
écartant tout système de colonisa�on fondé sur l'arbitraire, elle garan�t à tous l'égal accès aux 
fonc�ons publiques et l'exercice individuel ou collec�f des droits et libertés proclamés ou confirmés ci-
dessus. » 
 

3 – Notre Code pénal  

 

Nos représentants, élus, comme toutes personnes qui choisissent de se me�re au service de la Na�on, 
et, cela, à n’importe quel poste, s’engagent à exercer leurs fonc�ons dans le respect et les obliga�ons 
men�onnés dans leurs missions, dans le respect des principes fondamentaux de notre Na�on, tels 
qu’ils sont décrits dans notre Cons�tu�on et complétés, et, même renforcés dans le préambule de 
1946 et la Déclara�on des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. Ils sont également repris dans le 
code pénal. 
 

Ar�cle 410-1 du code pénal français : « Les intérêts fondamentaux de la na�on s'entendent au sens du 
présent �tre de son indépendance, de l'intégrité de son territoire, de sa sécurité, de la forme 
républicaine de ses ins�tu�ons, des moyens de sa défense et de sa diploma�e, de la sauvegarde de sa 
popula�on en France et à l'étranger, de l'équilibre de son milieu naturel et de son environnement et des 
éléments essen�els de son poten�el scien�fique et économique et de son patrimoine culturel. » 

 

Accéder à des fonc�ons ins�tu�onnelles afin d’œuvrer contre la France est condamnable. 

 
Code pénal : Livre I, �tre IV : A�eintes aux intérêts fondamentaux de la na�on (art. 410-1 à 414-9) 
Code pénal : Livre III, �tre 1er, chapitre III : De l’escroquerie et des infrac�ons voisines (313-1 à 313-9) 
Code pénal : Livre IV : Des crimes et délits contre la Na�on (410-1 à 450-5) 
 
L’abus de confiance, l’escroquerie comme la trahison, ainsi que la corrup�on sont des faits 
répréhensibles dans tous les états, même dans les pays totalitaires. Cependant, dans les régimes 
totalitaires et/ou unitaires, les autorités éta�ques s’autorisent à déroger au droit, puisqu’en opposi�on 
avec un régime démocra�que, l’égalité des droits pour tous n’existe pas.  
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Chapitre II 

De 1899 à Notre Vème République  

et à la créa�on de l’ONU et de L’OTAN 
 
 

1 – Par�cularités de notre Vème République 
 
Notre Vème République est régie par notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958 et ses annexes. Nous 
sommes le seul pays au monde à avoir la souveraineté de la Na�on. Ce�e souveraineté de la Na�on 
est aujourd’hui le plus important barrage contre la poli�que controversée actuelle. Le second, c’est le 
traité de Lisbonne.  
La souveraineté de la Na�on nous oblige, nous, citoyens, à défendre notre Pays en cas de viola�on de 
la Vème République, et, par voie de conséquence, de notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958 et de ses 
annexes.  
 
La viola�on de notre Cons�tu�on ne s’est pas faite en un jour, mais elle a été engagée dès sa 
promulga�on en 1958.  Pour comprendre le mécanisme qui s’est mis en place, il est nécessaire de 
remonter à la première guerre mondiale. A noter, qu’il n’est pas ques�on ici de faire un cours d’histoire, 
mais de connaître l’origine et l’évolu�on de ce�e mondialisa�on mul�polaire. 
 
2 – La conférence de la paix de La Haye de 1899 : 

 

L’objec�f dans ce rapport est de s’appuyer sur des événements factuels afin de comprendre comment 
« la mondialisa�on mul�polaire » a pris naissance, et pourquoi sa tenta�ve de mise en place 
s’accompagne d’une poli�que de « l’hybrida�on », qui n’est autre qu’une nouvelle appella�on du 
terrorisme d’Etat.   
 
Le Tsar Nicolas II de Russie sera à l’ini�a�ve de la conférence de la paix de la Haye de 1899. L’objec�f 
étant de rechercher les moyens d’instaurer, de façon durable et réelle, la paix pour tous les peuples. 
(Source : Note russe du 30 décembre 1898/11 janvier 1899). Le projet de la « Société des Na�ons » est lancé. 
27 pays seront invités à ce�e première conférence. Elle sera suivie d’autres réunions jusqu’à l’acte final, 
lors de la conférence du 15 juin au 18 octobre 1907, à laquelle étaient invités 44 pays représentés par 
des délégués. Il résultera de cet acte final un document officiel non ra�fié par les Etats.  
 
Entre-temps, les guerres con�nuent. En Chine, l’empereur PU YI sera contraint d’abdiquer en 1912. La 
République de Chine est instaurée. Le 17 juillet 1918, Nicolas II et sa famille sont assassinés durant la 
guerre civile qui sévit en Russie.  
 
3 – La première guerre mondiale (1914-1918) : 

 

Le déclenchement de la première mondiale serait la conséquence de la mise en place d’alliances 
provoquant des conflits économiques et territoriaux. La première alliance apparaît en 1882. Elle 
s’appelle la Triple Alliance, cons�tuée de l’Allemagne, l’Autriche-Hongrie et l’Italie. Elle est suivie, en 
1907, par la Triple Entente, cons�tuée de la France, la Grande-Bretagne et l’Irlande et la Russie. 
 
La première guerre mondiale s’est déroulée de 1914 à 1918. C’est une guerre meurtrière accompagnée 
de nombreux bouleversements.  
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Nous avons l’Allemagne, l’Autriche-Hongrie, la Turquie et la Bulgarie, et, parmi les alliés : la France, la 
Grande-Bretagne et l’Irlande, la Russie, l’Italie, les Etats-Unis, la Roumanie, le Japon, la Serbie, la 
Belgique, la Grèce, le Portugal et le Monténégro.  
 
En parallèle, la Chine apportera son sou�en à la France et à la Russie. Elle leur enverra des hommes, 
140 000 hommes en France. La Russie se re�rera avant la fin de la guerre. Elle signe un traité de paix 
avec l’Allemagne le 3 mars 1918, et plonge dans la guerre civile. 
 
En 1919, le traité de Versailles est signé pour la mise en place de la « Société des Na�ons ». Ce traité a 
été discuté par les quatre représentants des alliés : la France, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et 
l’Italie. La Russie n’était pas invitée. La Chine es�me qu’elle a été spoliée dans la récupéra�on de ses 
territoires, négociée par les Etats-Unis avec le Japon. Et, l’Allemagne ra�fie le traité de Versailles.   
  
La « Société des Na�ons » est née avec, pour principe, « le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, 
le pouvoir de choisir son régime poli�que. »  
 
La « Société Des Na�ons » a été mise en place par une représenta�vité qui ne parvient pas à maintenir 
la paix. En 1937, l’Allemagne, l’Italie et le Japon qui�ent la SDN, « la Société des Na�ons ».  
 
4 – Deuxième guerre mondiale (1939-1945) : 

 

La deuxième guerre mondiale se déroulera de 1939 à 1945, sachant qu’entre la première et la 
deuxième guerre mondiale, des conflits, des guerres civiles sévissaient un peu partout.  
 
Le 27 septembre 1940, l’Allemagne, le Japon et l’Italie signent le pacte tripar�te, nommé également, 
les puissances de l’Axe. Ce pacte devait perme�re à l’Allemagne et à l’Italie d’établir un ordre nouveau 
en Europe, et, pour le Japon, un ordre nouveau en Extrême-Orient. Ils seront rejoints par la Bulgarie, 
la Hongrie, la Roumanie, la Slovaquie, la Croa�e et la Finlande. 
 
Les pays alliés sont : la France, le Royaume-Uni, les pays du Commonwealth, le Danemark, la Belgique, 
la Yougoslavie, la Norvège, la Russie, la Chine, les Etats-Unis, les Pays-Bas, certains pays de l’Amérique 
du sud…  
 
Au cours de la deuxième guerre mondiale, des pays comme la France, la Finlande… Seront vaincus et 
seront occupés par l’Allemagne, d’autres, par l’Italie, et d’autres, par le Japon. Certains pays comme 
l’Espagne et le Portugal, qui ont un régime autoritaire, vont rester neutres. Une neutralité 
controversée, puisque l’Espagne se comportera en cobelligérant avec l’Allemagne. Quant au Portugal, 
il composera avec l’Axe et avec les alliés.  
 
Comme on a pu le constater avec la deuxième guerre mondiale, le traité de Versailles, signé en 1919, 
me�ant en place la société des Na�ons, est un échec.  
 
5 – Occupa�on de la France par l’Allemagne (1940-1944) : 

 

La France est occupée par l’Allemagne le 22 juin 1940 et elle sera libérée progressivement, puis 
totalement le 25 août 1944.  
 
Du 25 août 1944 au 21 octobre 1945, un régime provisoire est instauré. La IVème république a des 
difficultés à émerger en raison de l’absence de cohésion entre les poli�ques, mais également en raison 
de la guerre d’Indochine et de la guerre d’Algérie.  
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De 1945 au 4 octobre 1958, la situa�on poli�que est devenue insupportable pour la popula�on 
française comme pour la reprise économique. Cela, en raison des conflits incessants entre les différents 
par�s poli�ques qui, chacun, tente d’imposer à la popula�on française leur idéologie avec force, alors 
que le peuple a besoin de faire le deuil de ses disparus, aspire à la Paix et considère les poli�ques 
responsables de ces tragédies.  
 
6 – La France : de la révolu�on de 1789 – la cons�tu�on de 1958 : 

 

La révolu�on de 1789 a une résonnance interna�onale. Elle a permis au peuple français de s’émanciper 
de la royauté mais également de l’autorité des religions. Mais, en revanche, elle va donner naissance à 
de nouveaux dirigeants, avec des idéologies nouvelles, en France, mais également à l’interna�onal. 
 
La révolu�on de 1789 va donner différents régimes. On va se contenter, ici, de ne citer que les 
républiques :  
 
- la 1ére république, du 22 septembre 1792 au 18 mai 1804, aura plusieurs cons�tu�ons et plusieurs 

régimes. Elle se terminera avec un régime autoritaire.  
- La 2éme République, du 24 février 1848 au 2 décembre 1851, sera un régime présiden�el avec une 

cons�tu�on.  
- La 3éme république, du 4 septembre 1870 au 10 juillet 1940, sera un régime parlementaire avec 

des lois cons�tu�onnelles. Le régime de VICHY y me�ra fin.  
- La 4éme république, sera un régime parlementaire, du 27 octobre 1946 au 4 octobre 1958, l’absence 

de cohésion entre les députés y me�ra fin.  
 
Et, enfin, la Vème république, avec sa cons�tu�on du 4 octobre 1958 et ses annexes, qui est un 

régime semi-présiden�el, une démocra�e citoyenne. Par�cularité essen�elle : le peuple a la 

souveraineté de la Na�on. Aussi, le Président de la République a pour principale mission de répondre 

et de veiller au respect de notre Cons�tu�on et de ses annexes, tout comme le parlement. Le 

parlement doit contrôler le travail du Président et vice versa. Quant à la jus�ce, elle doit veiller en 

toute impar�alité à l’applica�on et au respect des lois.  

 

7 – La Vème République - notre Cons�tu�on et de ses annexes : 

 

En 1958, le Président de la République, René Coty, avec son gouvernement dirigé par le Général De 
Gaulle, vont proposer au peuple français, par voie de référendum, de voter pour une Cons�tu�on et 
ses annexes, lui donnant la souveraineté de la Na�on. En défini�ve, ces poli�ques ont concré�sé 
l’objec�f de la « Société des Na�ons ». Ils ont permis aux citoyennes et citoyens français de choisir leur 
régime poli�que.  
 
Entre la libéra�on de la France en août 1944 et 1958, le peuple français a été appelé à voter par voie 
de référendum 3 fois :  
 
- référendum du 21 octobre 1945, pour l’élabora�on, ou non, d’une nouvelle cons�tu�on, 
- référendum du 5 mai 1946, pour l’adop�on d’une nouvelle cons�tu�on  
- et, enfin, le référendum du 28 septembre 1958, pour voter la cons�tu�on et ses annexes 
 
Cependant, René Coty, le Général De Gaulle et le gouvernement ont pris ce�e décision contre l’avis de 
la majorité des autres poli�ques français. Ces poli�ques vont cependant faire profil bas devant 
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l’engouement de la popula�on française pour avoir obtenu la souveraineté de la Na�on et celles des 

autres peuples qui aspirent à la même chose. 

 
René Coty et son gouvernement se sont fait de nombreux ennemis de poli�ques, dont un certain 
nombre de dirigeants à l’interna�onal.  
 
8 – Différence entre la Cons�tu�on française avec la cons�tu�on américaine : 

 
Les Etats-Unis, l’un des premiers pays à avoir une Cons�tu�on basée sur les droits de l’homme, n’ont 
cependant pas donné la souveraineté de la Na�on aux peuples. Les Etats-Unis ont une souveraineté 
double : une souveraineté fédérale, et une souveraineté d’Etat. Le pouvoir est exercé par des 
représentants des Etats et des représentants des citoyens. La cons�tu�on américaine a été validée par 
9 Etats, le 17 septembre 1787. Elle se complète par des amendements dont certains n’ont d’ailleurs pas 
été ra�fiés.  
 
La Cons�tu�on du 4 octobre 1958 est venue bousculer le projet de plusieurs chefs d’Etats qui 
souhaitaient imposer leur idéologie au monde en�er. Et, comme on peut le constater entre la première 
guerre et la seconde mondiale, les guerres et les conflits étaient récurrents, avant, pendant et après. 
 
Il existe cependant une variante concernant l’après. En effet, les derniers conflits, en occident, vont 
prendre fin sur son territoire, à la fin de la deuxième mondiale. En revanche, on voit apparaître des 
actes terroristes comme : l’ETA au Pays basque ou, les Brigades rouges en Italie. La France, le Royaume-
Uni, les Pays-Bas, l’Italie, l’Espagne… Sont touchés par des a�entats. La France est le pays de l’Europe 
qui est le plus touché par les a�entats (Source : sta�sta research department du 17 juillet 2024) 
 
9 – Naissance de l’ONU et de l’OTAN : 

 

Fin de la Société des Na�ons. L’ONU sera ins�tuée le 24 octobre 1945, la charte a été ra�fiée le 26 juin 
1945. Ce�e charte a été établie et finalisée lors de la conférence de Dumbarton Oaks et de Yalta par la 
Chine, la Russie, le Royaume-Uni, les Etats-Unis, la France était absente. Et, contrairement a ce que l’on 
peut lire, la charte n’a pas été signéepar le Général De GAULLE, mais par Joseph-Paul Boncourt. La 
Chine, la Russie, le Royaume Uni, les Etats-Unis et la France occupent un siège permanent au Conseil 
de Sécurité mis en place en 1945 et disposent d’un droit de véto.  
 
L’OTAN sera créée, le 4 avril 1949 à Washington, par douze pays : la France, le Royaume-Uni, les Etats-
Unis, l’Italie, le Canada, la Belgique, le Danemark, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Norvège et le 
Portugal.  
 
 

Chapitre III 

 

Du Général De Gaulle à Emmanuel Macron  
  

 
1 – Le Général Charles De Gaulle, Président de la République : 

 
Le Président de la IVème République, René Coty, va rappeler le Général De Gaulle en mai 1958. Celui-
ci va accepter, mais sous condi�ons. Ce retour était très loin de faire l’unanimité.  
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Félix GOUIN fait par�e, tout comme François Mi�errand, des poli�ques qui désapprouvent le retour 
du Général De Gaulle, tout comme ils seront contre la Cons�tu�on du 4 octobre 1958 et de ses annexes. 
 

A - Difficultés rencontrées par les poli�ques qui veulent me�re en échec la Cons�tu�on : 
 
Dès la promulga�on le 4 octobre 1958, de la Cons�tu�on et de ses annexes, un certain nombre de 
poli�ques va s’ac�ver pour la me�re en échec. Mais, ils vont se confronter à une réalité difficilement 
contournable. Conduire la majorité de la popula�on française à renoncer à la souveraineté de la 

Na�on est beaucoup plus compliqué, que de manœuvrer contre un chef d’Etat ou encore que de 

s’allouer une par�e de son entourage. Ils vont devoir me�re de côté leur projet de mondialisa�on, et, 
élaborer une stratégie de grande ampleur pour conduire les Français à renoncer à leur souveraineté de 
la Na�on. 
 
Tout d’abord, il leur sera nécessaire de se débarrasser du Général De Gaulle. Personnage de caractère, 
il est au service de la France, de la Na�on, des Français, et, il n’hésite pas à s’imposer afin de protéger 
les intérêts de la France. Il sera a�aqué sur sa poli�que concernant la guerre d’Algérie.  
 
En 1966, l’hos�lité des poli�ques envers le Général De Gaulle s’accentue. Il a pris la décision de sor�r 
la France de l’OTAN. Officiellement, le mo�f invoqué était que l’OTAN avait été mise en place dans la 
probabilité d’une agression de l’Union Sovié�que. Celle-ci n’étant plus jus�fiée. Le Général De Gaulle 
préférait renforcer la défense de la France.  
 
Alors que les archives du quai d’Orsay laissent sous-entendre que le Général De Gaulle avait, en réalité, 
des inquiétudes sur le bien-fondé de la mission de l’OTAN, ce qui se confirme.  
 
Voici un extrait de NATO, « l’Histoire de l’OTAN » : « On dit souvent que l’Organisa�on du Traité de 
l’Atlan�que Nord a été créée pour faire face à la menace que cons�tuait l’Union sovié�que. C’est vrai, 
mais un peu réducteur. En réalité, la créa�on de l’Alliance relevait d’un projet plus vaste, ar�culé autour 
de trois objec�fs, à savoir : endiguer l’expansionnisme sovié�que, empêcher le retour du militarisme 
na�onaliste en Europe grâce à une présence forte de l’Amérique du Nord sur le con�nent et encourager 
l’intégra�on poli�que européenne. »  
 
Le Général De Gaulle ne cachera pas non plus sa méfiance à l’égard des Etats-Unis, mais également des 
Na�ons Unies (ONU).  
 
En 1968, la France sera le théâtre de manifesta�ons, ce que l’on appelle mai 68. Il serait très intéressant 
de comparer les événements de 1968 et le mouvement de 2018, le mouvement « des gilets jaunes ». 
On reviendra plus tard sur ce point.  
 
En 1968, les manifesta�ons commencent sur une réforme sociale pour basculer dans un mouvement 
de revendica�ons étudiantes. Ces évènements surviennent dans une France prospère où le Général De 
Gaulle et son gouvernement maîtrisent la ges�on de la France. Le 24 mai 1968, des négocia�ons sont 
ouvertes au ministère des Affaires sociales.  
 
Le 28 mai 1968, François Mi�errand organise une conférence de presse. Il an�cipe le départ du Général 
De Gaulle. Il annonce : « « Il convient dès maintenant de constater la vacance du pouvoir et d’organiser 
la succession ». Il précise « Dans ce&e hypothèse, je propose qu’un gouvernement provisoire de ges�on 
soit aussitôt mis en place » et, « Qui formera le gouvernement provisoire ? S’il le faut, j’assumerai ce&e 
responsabilité. » (Source fonda�on du Général De Gaulle) 
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Or, François Mi�errand sera le premier à avoir tenté de violer notre Cons�tu�on. En effet, dans celle-
ci, il est prévu que quelles que soient les raisons de la vacance du poste de Président de la République, 
il revient au Président du Sénat de faire l’intérim.  
 
Le Général De Gaulle qui�era ses fonc�ons de Président de la République, suite au référendum du 27 
avril 1969.  Lorsqu’il qui�e ses fonc�ons, la France bénéficie d’une excellente réputa�on. Elle est enviée 
pour son éduca�on na�onale, sa santé, sa jus�ce, et elle présente l’un des meilleurs niveaux de vie.  
« La croissance en France est alors par�culièrement forte (+5,2%) et même supérieure à celle de la 
majorité des autres économies occidentales (+2,4%) ». (Source Capital Mai 68 :  Quel était sa situa�on 

économique ?) 

 
B – Changement après le départ du Général De Gaulle : 

 
Après le départ du Général De Gaulle du gouvernement, les scandales reprennent comme sous la 
IVème République : suicides, assassinats, détournement de fonds, etc… 
 
Sous les 11 années de gouvernance du Général De Gaulle : 3 scandales. Sous les 5 années de 
gouvernance de Georges Pompidou : 7 scandales. Sous les 7 années de gouvernance de Valéry Giscard 
d’Estaing : 20 scandales. Sous les 14 années de gouvernance de François Mi�errand : 59 scandales. 
Sous les 12 années de gouvernance de Jacques Chirac : 31 scandales. Sous les 5 années de gouvernance 
de Nicolas Sarkozy : 22 scandales. Sous les 5 années de gouvernance de François Hollande : 14 
scandales. Et, sous les 7 années de gouvernance d’Emmanuel Macron à ce jour : 28 scandales. 
 
Sachant que, sous l’inves�ture du Général De Gaulle, la presse ne laissait rien passer, ce qui lui a 
d’ailleurs valu le �tre de 4ème pouvoir. Celui-ci va s’é�oler avec la gouvernance de Valéry Giscard 
d’Estaing, pour disparaître totalement avec la gouvernance de François Mi�errand. Les médias 
passeront de 4ème pouvoir, à celui de propagandistes au service de l’Etat.  
Depuis le départ du Général De Gaulle, aux scandales viennent s’ajouter la dégrada�on progressive de 
la situa�on économique, du service public, du secteur de la santé, de l’éduca�on na�onale, de la 
jus�ce, etc... 
 
A l’école, l’instruc�on civique disparaît des programmes scolaires en 1975. La cons�tu�on, les droits et 
obliga�ons des citoyens, les juridic�ons, ne sont plus enseignés à l’école. Les programmes remis en 
place depuis, donnent un enseignement généralisé, confus.  
 
Afin d’avoir une vision éclairée de la situa�on à laquelle nous sommes confrontée actuellement, il est 
judicieux de retracer le plus brièvement possible le parcours chronologique des Présidents de la 
République qui ont succédé au Général De Gaulle à nos jours.  
 
2 – Georges Pompidou, Président de la République (1969-1974)  

 
Après le départ du Général De Gaulle, Alain Poher, Président du Sénat, fera l’intérim pendant quelques 
mois, le temps de l’organisa�on des élec�ons présiden�elles. Le 20 juin 1969, Georges Pompidou 
devient Président de la République. Georges Pompidou a été le premier ministre du Général de Gaulle 
de 1962 à 1968.  
 
George Pompidou va poursuivre la poli�que de Charles De Gaulle, du moins, en surface. Il va tenter de 
reconstruire les rela�ons avec les Etats Unis et le Royaume Uni. Il fera entrer la France dans la 
Communauté Européenne.  
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En arrière-plan, la poli�que stratégique contre la Cons�tu�on commence à être mise en place 
discrètement dès 1971. Les par�s poli�ques vont jouer « la comédie du désaccord » devant le peuple, 
mais, en coulisse, ils fomentent tous ensemble, avec un meneur, François Mi�errand et l’appui des 
syndicats, afin de détériorer notre Cons�tu�on.  
 
Les clubs, les cercles, les groupes de réflexions poli�ques qui, avant la Cons�tu�on du 4 octobre 1958, 
avaient une ac�vité poli�que informelle, vont progressivement devenir des acteurs ac�fs de la 
poli�que en France mais également à l’interna�onal. A commencer par l’élabora�on de la stratégie 
d’a�aque contre les ins�tu�ons de la République et contre le peuple de France, ce qui nécessitera la 
mise en place d’ac�vités extra légales. Leur première cible sera donc la jus�ce. Il est impéra�f qu’elle 

devienne complice.   

 
En 1971, une loi me�ra fin à la fonc�on d’« avoué » dans les tribunaux de Grande Instance.  Les 
signataires seront Georges Pompidou, Président de la République, Jacques Chaban-Delmas, premier 
ministre, Pierre Mesmer, Ministre d’état chargé des départements d’outre-mer, René Pleven, garde des 
sceaux et Valérie Giscard d’Estaing ministre de l’Economie et des Finances.   
 
La suppression de la profession d’avoué va favoriser la corrup�on des tribunaux. Le 2 avril 1974, 
Georges Pompidou décède. Ce sera, de nouveau, Alain Poher qui assumera l’intérim dans l’a�ente de 
nouvelles élec�ons. 
 
3 – Valéry Giscard d’Estaing, Président de la République (1974-1981) : 

 

Valéry Giscard d’Estaing avait occupé les fonc�ons de secrétaire d’Etat aux finances de 1959 à 1962, 
puis il deviendra ministre des Finances de 1962 à 1966 sous la gouvernance du Général De Gaulle. 
Après avoir été exclu du Gouvernement de Georges Pompidou, il retrouvera ses fonc�ons de ministre 
des Finances de 1969 à 1974. Après le décès de Georges Pompidou. Il se présentera aux élec�ons 
présiden�elles. 
 

Au cours de son septennat, il abaissera l’âge de la majorité de 21 ans à 18 ans le 5 juillet 1974. La loi 
sur l’IVG sera adoptée le 28 novembre 1974. Il devra faire face à la crise pétrolière de 1973 et de 1979. 
Raymond Barre annonce que la France vit au-dessus de ses moyens. Le chômage est en hausse.  
 
La dégrada�on de la situa�on économique de la France est engagée. 
   
Parmi les scandales :  
Le juge Renaud sera assassiné le 3 juillet 1975 
Le député Jean de Boglie sera assassiné le 24 décembre 1976 
Le ministre Robert Boulin se suicide le 30 octobre 1979. La famille conteste le suicide. 
L’ex-ministre, Joseph Fontanet, sera assassiné le 2 février 1980. Il a par�cipé à la créa�on du Club de 
Paris 
Le point commun entre ces hommes, c’est le SAC (Service d’Ac�on Civique). Le SAC était en lien avec le 
gang des Lyonnais. Le juge Renaud conduisait des inves�ga�ons sur le SAC. 
 
Valéry Giscard d’Estaing passera sous silence son parcours au Club Jefferson. (Voir le rapport sur le 
terrorisme d’Etat).  
 
Une guerre secrète est engagée dans le monde poli�que. Si, certains poli�ques étaient prêts à tout 
pour pouvoir reprendre le pouvoir au peuple français, bon nombre d’entre eux ne sont cependant pas 
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prêts à trahir la France. Bien entendu, tout cela se fait à l’insu du peuple, et, les médias deviennent 

la seconde cible. Indispensable également de s’assurer leur complicité, à défaut leur complaisance.  
 
4 – François Mi�errand, Président de la République  (1981-1995) : 

 

François Mi�errand a été plusieurs fois ministre sous la IVème République. Il a été le principal 
adversaire du Général De Gaulle et l’un des opposants à notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958. En 
revanche, c’était un par�san de l’Europe des na�ons. Il sou�endra la candidature, pour entrer à l’Union 
Européenne, de l’Espagne et du Portugal.  
 
François Mi�errand était une personne au passé trouble, en lien avec des « cagoulards », organisa�on 
secrète terroriste, contractuel sous le régime de Vichy, et, juste avant la fin de la guerre, résistant. Après 
la guerre, il restera en rela�on avec les collaborateurs du régime de Vichy comme René Bousquet, Jean-
Paul Mar�n, Jacques Saunier, Yves Cazeaux, Pierre Saury… Et des cagoulards, comme Schuller, le 
créateur de l’Oréal, Betancourt… 
 
Il nommera Jean-Paul Mar�n, directeur adjoint de la fonc�on publique, Jacques Saunier, préfet hors 
classe… 
 
Les mesures contre la France vont abonder sous François Mi�errand. Il donnera un pouvoir de 
déléga�on à Jacques A�ali. Les décisions de Jacques A�ali ont été régulièrement contestées, jugées 
comme étant inappropriées à plusieurs reprises par des experts et des poli�ques censés. Néanmoins, 
François Mi�errand imposera les décisions de son conseiller.  
 
En 1985, François Mi�errand va offrir l’asile aux brigades rouges, mouvement terroriste d’extrême 
gauche, coupable d’a�entats, d’a�aques et de l’assassinat d’Aldo Moro en Italie. Il refusera toute 
extradi�on vers l’Italie, extradi�on réclamée par les vic�mes, et certains membres du gouvernement 
italien.  
 
En 1993, la France ne calcule plus le PNB, le Produit Na�onal Brut. Il ne restera plus que le calcul du 
PIB, le Produit Intérieur Brut. Le Général De Gaulle avait mis fin au statut hors classe, celui-ci étant 
an�cons�tu�onnel. François Mi�errand l’a remis en fonc�on sous l’appella�on hors cadre.   
Il installe les « tentacules de l’ONU dans nos ins�tu�ons. Mise en place de l’assemblée parlementaire 

de la francophonie à l’insu du peuple au sein de notre Assemblée Na�onale (Voir le rapport sur le terrorisme 

d’état).  
 
Il est à l’ini�a�ve de la poli�que de la décentralisa�on de nos administra�ons. La loi sur l’aboli�on de 
la peine de mort sera votée le 9 octobre 1981. Le 20 septembre 1992, par voie de référendum, le traité 
de Maastricht sera voté.  
 
De nombreuses réformes socio-économiques seront prises mais ce sera un échec. Le chômage va 
pra�quement doubler. De 5,9% en 1980, il passera en 1994 à 10,7% . La corrup�on prend de l’ampleur. 
 
Parmi les scandales :  
 
Renée Lucet, directeur de la Caisse Primaire des Bouches du Rhône, se suicide de deux balles le 4 mars 
1992. Juste après la réélec�on de François Mi�errand, alors qu’il était en conflit avec la CGT. 
Roger-Patrice Pelat, grand ami de François Mi�errand, se suicide le 7 mars 1989. Problème d’affaires 
et d’argent en lien avec « l’affaire Pierre Bérégovoy ». 
Pierre Bérégovoy, premier ministre, se suicide le 1er mai 1993 
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François de Grossouvre, grand ami de François Mi�errand, se suicide le 7 avril 1994 à l’Elysée. La famille 
contestera son suicide.  
Yann Piat, députée, est assassinée en 1994 
 
Autres scandales : Le sabotage du Rainbow Warrior par la DGSE, le 10 juillet 1985. Le génocide des 
Tutsis en 1994 au Rwanda, les écoutes téléphoniques de l’Elysée, l’assassinat du juge Borrel… 
 
Les septennats de François Mi�errand sont à l’origine de l’augmenta�on des suicides dans la 
popula�on, mais également dans nos ins�tu�ons.  
 
On va revenir sur le parcours de François Mi�errand et de Jacques A�ali dans le chapitre suivant, l’un 
et l’autre sont à l’origine des difficultés que rencontrent le peuple français. 
 
5 – Jacques Chirac, Président de la République (1995-2007) : 

 
De 1967 à 1974, il occupera plusieurs postes ministériels : secrétaire d’état aux affaires sociales, 
secrétaire d’Etat aux finances, secrétaire d’état chargé des rela�ons avec le parlement, secrétaire d’état 
à l’agriculture et enfin ministre de l’Intérieur. Il sera premier ministre de 1974 à 1976, il donnera sa 
démission. Il deviendra le premier ministre sous la présidence de François Mi�errand de 1986 à 1988.   
 
Le 26 mai 1996, il sera voté la fin du service militaire. En 2000, le référendum concernant le passage du 
septennat au quinquennat sera passé. En 2003, Jacques Chirac s’oppose à la guerre en Irak. 
Il chargera Alain Juppé de la réforme des retraites et de la sécurité sociale. Suite aux manifesta�ons, le 
gouvernement abandonne ses réformes.  
Le référendum pour donner une Cons�tu�on à l’Union Européenne est rejeté par les Français en 2005.  
 
Parmi les scandales : En 1999, l’affaire des Paillo�es en Corse. En 2001, l’affaire du compte japonais de 
Jacques Chirac. En 2001, l’affaire Clearstream. En 2002, l’affaire de l’a�entat Karachi,. En 2003, l’affaire 
de la Fonda�on Jacques Hammon, etc...  
En 2011, Jacques Chirac sera condamné pour l’affaire des emplois fic�fs à la Mairie de Paris entre 1990 
et 1995.  
 
La situa�on de la France : augmenta�on du chômage, crise économique, crise sociale. 
 
6 – Nicolas Sarkozy, Président de la République  (2007-2012) 

 

Il sera ministre de l’Intérieur de 2002 à 2004, puis ministre des Finances de 2004 à 2005, et de nouveau 
ministre de l’Intérieur de 2005 à 2007.  
 
En 2004, il supprime la Police de Proximité. 
 
En 2006-2007, réformes des retraites, réformes de la sécurité et de la jus�ce, la loi TEPA – travail, 
emploi et pouvoir d’achat, con�nuité du service public dans les transports terrestres en cas de grève, 
autonomie des universités.  
 
En 2008, mise en place de la QPC (Ques�on Prioritaire de Cons�tu�onnalité). En 2009, réforme 
territoriale, le Grenelle de l’environnement. En 2010, allongement de la durée de forma�on des 
enseignants.   
En 2011 durcissement sur l’immigra�on.  
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En 2008, ra�fica�on par Nicolas Sarkozy, sans référendum, du traité de Lisbonne. Il charge Jacques 
A�ali d’un rapport sur la libéra�on de la croissance française en 2018.  
 
Parmi les scandales : En 2008 : Affaire Kiervel / Société générale. En 2009 : Affaire Guérini, panama 
papers  
En 2010 : Affaire Dassault. En 2011 : Affaire du Carlton. En 2012 : Affaire Bygmalion des comptes de 
campagnes. En 2014 : Affaire des écoutes, dite aussi Azibert. En 2015 : Affaire Tapie En 2015 : Affaire 
Betancourt etc… 
 
A l’insu des Français, Nicolas Sarkozy et son gouvernement vont modifier un certain nombre d’ar�cles 
de notre cons�tu�on. Néanmoins, il leur sera impossible de re�rer la souveraineté de la Na�on au 
peuple, en raison des annexes liées à notre Cons�tu�on, la déclara�on des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 et le préambule de 1946.  
 
Or, personne ne peut modifier les ar�cles de notre Cons�tu�on définissant les intérêts fondamentaux 
de notre Na�on. Il est possible d’apporter des améliora�ons à notre Cons�tu�on mais par la voie de 
loi organique.  
 
Aussi, seule notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958 originelle est légi�me et légale.  
 
Le chômage est toujours en hausse, l’économie con�nue de plonger. Le médiateur de la République 
dénonce une montée de la corrup�on dans les collec�vités territoriales, mais également au sein de nos 
administra�ons.  
 
7 – François Hollande, Président de la République (2012-2017) : 

 
Il sera directeur de cabinet sous la présidence de François Mi�errand de 1983 à 1984, et, il sera à la 
même époque, l’assistant de Jacques A�ali. 
 
François Hollande sera élu Président en 2012. Il parviendra à organiser la conférence à l’ONU sur le 
climat, la COP21. Engagement de réduire le nucléaire de 50% d’ici 2025.  
 
Il valide le mariage pour tous. En 2013-2014, refonte de l’éduca�on na�onale, réforme de l’emploi et 
de la forma�on professionnelle. En 2015, loi sur le renforcement du dialogue social. 
 
Pendant son quinquennat, il sera occupé par les crises interna�onales : le Mali, la République de 
Centrafrique, la Syrie. Il n’ob�endra pas la loi sur la déchéance de la na�onalité.   
En 2012, il chargera Jacques A�ali afin qu’il lui reme�e un rapport sur la situa�on de l’économie 
posi�ve. En 2014, il le chargera du rapport sur l’avenir de la francophonie.  
 
Le chômage est toujours en hausse, l’économie con�nue de plonger. Le Médiateur de la République 
deviendra le Défenseur des Droits, mais avec un champ d’interven�on considérablement réduit.  
 
Il dénonce néanmoins une poli�que de l’exclusion, la viola�on du droit des enfants, l’augmenta�on des 
doléances à l’encontre de nos administra�ons par les citoyens, les difficultés d’accessibilité à la jus�ce, 
la corrup�on ins�tu�onnelles, etc...   
 
Parmi les scandales : En 2012, l’affaire Cahuzac. En 2014, Affaire Perruci/Alstom. En 2016, les panama 
papers. En 2017, l’affaire Fillon etc… 
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8 – Emmanuel Macron, Président de la République (2017 à ce jour)  

 
Emmanuel Macron apparaît dans le milieu poli�que, dans le gouvernement de François Hollande, sur 
les recommanda�ons à priori de Jacques A�ali. Il deviendra ministre des Finances publiques. Il prendra 
plusieurs mesures : la dérèglementa�on des professions de notaires, d’huissiers, de commissaires-
priseurs ; la vente d’Alstom à général Electric ; réforme du permis de conduire ; créa�on de zones 
touris�ques interna�onales (ZTI) ; créa�on de lignes de car ; loi sur le travail du dimanche ; loi pour 
l’ac�vité, la croissance et l’égalité des chances économiques. Certaines de ces mesures ont été passées 
en force par l’ar�cle 49.3, sans oublier de faux contrats de mission publique, comme par exemple pour 
GRDF… 
 
Intégra�on du produit de la drogue, dans le PIB, à la demande de l’INSEE, l’INSEE prenant ses direc�ves 
d’Eurostat, et l’imposant au gouvernement.  
 
Bien qu’il n’ait pas les compétences, ni l’intégrité adéquate pour occuper une charge dans le domaine 
public comme dans le monde professionnel, il réussira malgré tout à se présenter aux élec�ons 
présiden�elles.  
 
Bilan de la gouvernance présiden�elle d’Emmanuel Macron. La situa�on sociale, comme la situa�on 
économique de la France, sont en crise sévère. La de�e publique est en hausse. Selon l’INSEE « À la fin 
du premier trimestre 2024, la de&e publique au sens de Maastricht s’établit à 3 159,7 Md€, soit une 
augmenta�on de 58,3 Md€, après +6,4 Md€ au trimestre précédent. Exprimée en pourcentage du 
produit intérieur brut (PIB), elle s’établit à 110,7 %, après 109,9 % au quatrième trimestre 2023. 
Contrairement au trimestre précédent, l’augmenta�on de la de&e publique s’accompagne d’une légère 
hausse de la trésorerie des administra�ons publiques (+5,3 Md€), si bien que la de&e ne&e augmente 
un peu moins que la de&e brute (+52,4 Md€) et s’établit à 102,4 % du PIB. » 
 
La situa�on financière de la France est très préoccupante, d’autant plus que l’Etat ne respecte plus les 
règles comptables, comme, il ne respecte plus le droit, qu’il soit public ou privé. L’absence de contrat 
de mission publique est un élément aggravant la situa�on financière de la France, et lourd de 
conséquences pour les citoyens. L’Etat fonc�onne sur la régularisa�on des comptes de charges. Il 
constate les problèmes et ne l’an�cipe pas.  
 
A cela s’ajoute la ges�on de la COVID19, conduite en dépit des préconisa�ons et mesures définies dans 
les plans de préven�on en cas de pandémie ou d’a�aque bioterroriste.  
 
La France souffre également d’une déprécia�on de sa notoriété à l’étranger, ce qui a de lourdes 
conséquences économiques et sécuritaires. 
 
En interne, à la suite de la viola�on de notre Cons�tu�on par le Président de la République et certains 
députés, une scission entre le monde poli�que et la Na�on n’a fait que se renforcer. En effet, ce�e 
viola�on vient s’ajouter à une poli�que sociale d’exclusion, une a�einte aux droits des enfants et de la 
famille, à une incita�on à favoriser la criminalité au professionnalisme ce qui conduit à l’insécurité du 
territoire, le tout en appuie sur une jus�ce corrompue.  
 
Ce�e viola�on de notre Cons�tu�on est liée à une manipula�on de l’informa�on sur le résultat des 
élec�ons européennes. Le Rassemblement Na�onal, RN, n’est pas un par� ayant la majorité en France, 
ni dans les élec�ons européennes. Le taux d’absten�on représente plus de 49%, ce qui est significa�f 
du mécontentement des citoyens.   
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9 – Conclusion : 

 

La dégrada�on de la France, a tous niveaux, n’est pas le résultat du hasard, mais celui d’une poli�que 
interna�onale qui se heurte à notre Cons�tu�on, à la souveraineté de la Na�on.  
 
 

 

Chapitre IV 

 

François Mi�errand – Jacques A�ali  
 

Organisa�ons criminelles – Régime de Vichy 

 
1 - Les mécanismes éta�ques : 

 

La vie en collec�vité, qu’on le veuille ou non demande l’établissement de règles. Sans elles, la 
collec�vité serait confrontée à l’anarchie. Aussi, la poli�que consiste à établir l’organisa�on structurelle 
et réglementaire du pouvoir instaurée dans un Etat. 
 
La Révolu�on française de 1789 a bouleversé le monde poli�que et religieux de l’époque au niveau 
interna�onal. Ce qui a amené certains dirigeants à voir différemment leurs peuples, qui, jusqu’alors, 
n’avaient, comme seule valeur humaine, que d’être au service de l’Etat.  
 
Mais, entreprendre la réorienta�on de la ges�on poli�que des Etats, répond aux mêmes critères que 
pour le changement de n’importe quel fonc�onnement, à commencer par définir l’objec�f. Pour cela, 
il est nécessaire, avant de passer de la théorie à la pra�que, de faire le point sur l’ensemble des 
paramètres à conver�r, de lister les effets et la plus-value ou la moins-value recherchée, dans ce 
changement. 
 
Lorsque la créa�on d’une Société des Na�ons a été évoquée en 1882, un paramètre a, de toute 
évidence, échappé à certains, celui concernant l’avenir « de la para poli�que ». On constate ce�e 
carence dans les points de discordes entre les chefs d’Etats sur la concep�on de ce�e « Société des 
Na�ons ». S’il était acquis que chaque Etat conservait ses fron�ères, il n’en était pas de même en ce 
qui concernait le projet de désarmement et le choix du régime poli�que définis par les peuples.  
 
Ces points de discordes manquaient de contre arguments tangibles. Il était en effet difficile d’aborder 
les conséquences sur le monde para poli�que, sachant qu’entre ce monde et celui du monde poli�que 
se cachent les « organisa�ons criminelles » étant censé ne pas exister. Quant à devoir s’occuper du bien 
être et de la sécurité du peuple, cela demandait une révision dans sa globalité du fonc�onnement 
sociétal. 
 
Il est donc nécessaire, avant tout, de présenter l’évolu�on éta�que de la France. Dans les schémas, la 
para poli�que se trouve avec la criminalité, simplement parce que c’est « une niche » pour la criminalité 
organisa�onnelle et vice versa. Ici, il n’est pas ques�on de délit, mais d’organisa�ons criminelles 
travaillant en réseau. La para poli�que est composée d’associa�ons, de fonda�ons, de sociétés, 
d’organisa�ons financières, de syndicats, de structures interna�onales…) 
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2 – Schémas de l’évolu�on éta�que de notre pays : 

 
Soyons clair il s’agit de schémas simplifiés perme�ant de comprendre l’impact de la par�cularité de 
notre Cons�tu�on et de ses annexes. Ces schémas perme�ent également de saisir les mécanismes de 
l’évolu�on et de l’impact de l’ingérence extérieur sur la France. Légende : les doubles flèches = interac�on 
 
Schéma 1 : Avant la révolu�on de 1789 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma 2 : Après la révolu�on de 1789 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma 3 : La Vème République – La Cons�tu�on du 4 octobre 1958 et ses annexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous la gouvernance de la royauté  

 
 

Souveraineté Royale  La para poli�que 
Criminalité 

Agresseurs intérieurs 

Agresseurs extérieurs 

Le peuple 

Le peuple est totalement 

soumis à la volonté de la 

Royauté.  

En cas de guerre, d’a�aque  
le peuple est soumis à la 
volonté du vainqueur. 

Le peuple est à  
la merci de la criminalité 

Gouvernance après la révolu�on de 1789 = La souveraineté de l’Etat est au gouvernement 

 

La religion 

Gouvernement=Etat 

Peuple=Na�on 

La Religion 
La para poli�que 

La criminalité 

Gouvernance sous la Vème République = la souveraineté de la Na�on est au Peuple 

Le peuple = la Na�on 

Le gouvernement = l’Etat 

La para poli�que  
La criminalité 

Les religions 
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Schéma 4 : La situa�on actuelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 - Les organisa�ons criminelles : 

 

Les organisa�ons criminelles ont existé dès que « le pouvoir » est apparu, qu’il soit poli�que, religieux 
ou mixte. Ce sont des organisa�ons qui fonc�onnent en marge de toute société, c’est en quelque sorte 
un « balancier occulte » agissant en contrepouvoir, ou sur le pouvoir.   
 
Cependant, dans un Etat où le peuple a la souveraineté de la Na�on, les organisa�ons criminelles n’ont 
plus la même place, tout comme la para poli�que. La para poli�que s’effaçant, les organisa�ons 
criminelles se retrouvent contraintes de se fondre dans la masse jusqu’à disparaître. Ce n’est pas pour 
autant que la criminalité n’existe plus. Il restera une criminalité « occasionnelle ».  
 
Dans le rapport sur le terrorisme d’Etat, la corrup�on de la jus�ce, les a�eintes portées aux intérêts 
fondamentaux de la Na�on ont été démontrés, tout comme il a été mis à jour l’absence de mesures 
sérieuses prises à l’encontre du blanchiment d’argent et de du financement du terrorisme.  
 
Par ailleurs, il a été relevé une ges�on ins�tu�onnelle reposant sur « l’hybrida�on ». L’hybrida�on qui 
est une nouvelle appella�on du « terrorisme d’Etat », ainsi qu’une augmenta�on de la criminalité à 
l’échelle na�onale et interna�onale, sans oublier l’ingérence de puissances étrangères et privée dans 
notre Etat. 

Ingérences étrangères – trahison – viola�on de notre Cons�tu�on = Terrorisme d’Etat 

G20 et G7 
Et leurs organisa�ons 

Système des Na�ons (ONU) et Ses organisa�ons  

 
Le Conseil de Sécurité  

Système financier 
 

Le groupe Banque Mondial – la 
BERD – la BAII – La BAI -FMI … 
La BRI et les banques centrales 

 
OTAN Et ses organisa�ons 

Conseil de l’Europe 
Union Européenne 

 

Gouvernement=Etat 

Le peuple= la Na�on  

La para poli�que 
Criminalité 

Bilderberg et ses organisa�ons 

Ins�tu�ons, clubs, 
cercles, chaires… 
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Juste avant la seconde guerre mondiale, notre IIIème République était devenue le théâtre d’a�entats, 
d’assassinats d’hommes poli�ques… Sous la IVème République, la situa�on se répétait, une fois de plus, 
toujours au préjudice de la popula�on. Quant à la promulga�on de notre Vème République, elle n’était 
pas prévue. Elle a conduit à déstabiliser le monde poli�que et les groupuscules qui exerçaient de 
concert.  Ce qui a permis, pour le peuple, d’avoir une accalmie. En revanche, pour les poli�ques comme 
le Général De Gaulle, pour ne citer que lui, cela était beaucoup plus compliqué et difficile. 
François Mi�errand fait par� des poli�ques qui ont œuvré contre notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958. 
Il est donc nécessaire, pour comprendre les mécanismes mis en place à l’insu du peuple, de plonger 
dans le passé de celui-ci. 
 

4 - Organisa�on Secrète d’Ac�on Révolu�onnaire Na�onale, OSARN, surnommé « la Cagoule » : 

 
Sous la 3éme République est apparue une Organisa�on Secrète d'Ac�on Révolu�onnaire Na�onale » 
(OSARN), qui deviendra CSAR et surnommé La Cagoule, accusée d’assassinats, d’a�entats à la bombe, 
de kidnapping, trafics d’armes…   
 
Elle fait la une des journaux à par�r de 1930. Des membres de ce�e organisa�on seront arrêtés pour 
avoir tenté de renverser la 3éme république. 
 
C’est une organisa�on terroriste « militaire ». Ses membres viennent de milieux aisés et d’officiers 
réservistes. C’est une organisa�on tentaculaire qui est en lien avec les franquistes en Espagne et les 
facistes en Italie, mais ce�e organisa�on a également des ramifica�ons en Suisse, en Belgique et avec 
d’autres réseaux interna�onaux comme la Main rouge, la Catena, l’OAS et d’autres qui n’ont pas pu 
être iden�fiés, l’arrivée de la guerre ayant mis fin à l’enquête en cours.  
 
Sous le régime de Vichy, on va retrouver des cagoulards au commissariat général aux ques�ons juives, 
dans la milice, parmi les SS, et certains même, dans la résistance.  
 
Sous le régime de Vichy, comme sous la IVème république, et même dans l’entourage du Général De 
Gaulle à Londres, on y trouve « des cagoulards ». Or, avant la guerre, le ministre de l’Intérieur Marx 
Dormoy avait ouvert une enquête et procédé à l’arresta�on de 65 membres de ce�e organisa�on. Il 
était très alarmiste concernant « la Cagoule ». Pour lui, il s’agit d’une organisa�on tentaculaire, où il est 
difficile de définir quels étaient ses objec�fs et ses limites, il était donc nécessaire d’étendre les 
inves�ga�ons. Ce qui ne pourra pas se faire, puisque la guerre va me�re un terme aux enquêtes sur la 
« cagoule ».  
 
 Le 25 juillet 1941, le Ministre de l’Intérieur, Max Dormoy, sera assassiné par la « cagoule » dans la nuit 
du 25 au 26 juillet 1941 en représailles.  
 
Le procès des membres de la cagoule aura lieu en novembre 1948. Sur les 65 inculpés, seulement 49 
seront présents. Tous vont se murer dans le silence. Les manquements à la loi du silence sont 
condamnables dans la Cagoule. Elle pra�que, par ailleurs, les rites franc-maçonniques mais inversés. 
Tout comme elle applique les principes conceptuels léninistes.  
 
Il y aura 11 acqui�ements et certains seront condamnés aux travaux forcés à perpétuité. Le dossier 
sera refermé officiellement, mais, ce n’est pas pour autant que ces ac�vités se sont arrêtées. Jean Filiol, 
absent à ce procès, sera condamné pour la troisième fois à mort depuis 1945. 
 
 Voir le chapitre XVIII La Cagoule d’Olivier Dard, sous la direc�on de Jean-Chris�an Pe�t-fils « les énigmes de 
l’histoire de France. 
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Jeanne, la sœur de Marx Dormoy, va jusqu’à la fin de sa vie en 1975 chercher à obtenir jus�ce, pour 
son frère, en vain, sachant que les coupables étaient connus, mais en fuite. 
 
Faits marquants : le procès aura lieu en absence du dossier d’instruc�on. Selon Olivier Dard, il aurait 
été retrouvé dans des toile�es à Paris, mais, selon des archivistes et historiens, le dossier a fait par�e 
de la rafle de nos archives. C’est ainsi que l’on découvre une situa�on des plus floue. Selon certains 
témoignages, les Allemands, dès leur arrivée en 1940, ont emmené nos archives. Les archives de nos 
ministères, préfectures, mairies, bibliothèques publiques... Mais, également celles de par�culiers, dont 
les archives de la franc-maçonnerie 
 
Une par�e de toutes ces archives va se retrouver en Russie. Celle-ci n’aurait rendu qu’une par�e infime, 
comme une par�e du dossier concernant la Cagoule. Depuis, la Russie a rendu, des archives au terme 
de diverses négocia�ons. Pour le moment nous ne sommes pas allés plus loin sur ce sujet.  
 
On retrouve également certaines de nos archives, en ce qui concerne le gouvernement de Vichy aux 
Etats Unis. En 1972, un historien américain, Robert O Paxton, a, selon lui et en toute objec�vité, écrit 
un livre à par�r de ces archives, in�tulé « La France de Vichy 1940-1944 ». Celui-ci n’a pas été accueilli 
favorablement par un certain nombre de poli�ciens et historiens français, en raison de la présenta�on 
d’une version quelque peu éloignée de celle qui avait été présentée aux français. Sous la pression, il 
réécrira son livre en 1994, mais, en défini�ve, il va persister dans ses écrits. C’est un élément qui est 
toujours en cours d’enquête. 
 
Un pays amputé de ses archives publiques comme privées est lourd de conséquences. Ce qui pourrait 
expliquer pourquoi il a été choisi d’abandonner les recours contre les collabos pétainistes et/ou 
cagoulards, et, pourquoi on les retrouve aussi nombreux dans la IVème république.  
 
Toutes ces informa�ons nécessitent l’ouverture d’une enquête approfondie, puisque, de toute 
évidence les difficultés que rencontrent aujourd’hui la France comme d’autres pays, prennent ses 
sources dans le déroulement de ce�e fin de deuxième guerre mondiale.  
  
5 – L’ambivalence de François Mi�errand : 

 
Le passé de François Mi�errand nous a plongés dans la seconde guerre mondiale, dans l’occupa�on 
allemande en France et à la libéra�on de la France. 
Il existe toute une polémique sur les antécédents de François Mi�errand, sur son appartenance ou pas 
à la Cagoule, ses liens avec le régime de Vichy… 
 
Si le passé de François Mi�errand était si honorable, pourquoi l’avoir caché aux français ? Son 
dévouement pour la France pendant la guerre n’aurait été que bénéfique pour sa carrière poli�que. Au 
lieu de cela, tout a été fait pour museler toutes personnes cherchant à dénoncer son passé.  
 
C’est l’a�entat de la Gare de Bologne en Italie, en 1982, qui sera à l’origine de la diffusion du passé de 
François Mi�errand dans la presse italienne. En France, ce�e informa�on ne sera pas relayée. François 
Mi�errand avait pris l’ini�a�ve d’offrir la protec�on aux brigades rouges, des terroristes d’extrême 
gauche refusant la demande d’extradi�on de l’Italie.   
 
A la même époque, il sera reproché à la France l’assassinat d’Aldo Moro. A cela, une autre informa�on 
sera diffusée en Italie en 1990, par le Ministre italien Guilio Andreoa, concernant la découverte des 
armées Gladio. Armées, mises en place par l’OTAN dans les Etats occidentaux à leur insu, sous le 
prétexte d’un risque d’une a�aque communiste. Ce�e informa�on ne sera pas non plus relayée en 
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France. Les armées Gladio sont connu aujourd’hui sous l’appella�on d’EUROGENDFOR, voir le Rapport 
sur le terrorisme d’Etat.  
 
C’est encore une fois, suite à l’a�entat de la gare Bologne que de nouvelles organisa�ons criminelles 
seront découvertes. En Italie, l’opéra�on « Mani pulite » en français mains propres, a été lancée en 
1990 dans le monde poli�que et économique italien afin de démanteler les organisa�ons criminelles. 
Il en résulte qu’elles étaient beaucoup plus nombreuses que prévu, et surtout la majorité ont un 
fonc�onnement interna�onal.  
 
Le parcours poli�que de François Mi�errand est clairsemé d’affaires condamnables. Il a donné l’asile à 
l’ayatollah Rouhollah Khomeini. François Mi�errand comme son entourage, Jacques A�ali, Hubert 
Vedrine, mais également son fils Jean-Christophe Mi�errand seront inquiétés pour trafic d’armes entre 
la France avec l’Iran et l’Irak, affaire qui va ressurgir avec l’affaire Sarkozy et Betancourt, mais également 
l’affaire de « génocide » au Rwenda...  
 
François Mi�errand n’a pas cessé de men�r et de tromper les Français, y compris en ce qui concerne 
sa vie privée. Il va entretenir une liaison cachée, de laquelle va naître sa fille Mazarine. Le Président de 
la République, comme tout citoyen, a le droit au respect de sa vie privée, cependant, il a perdu ce droit 
en ayant mis à la charge de la Na�on celle-ci, usé de son pouvoir pour entraver toute diffusion sur ce�e 
liaison, qui, de fait, concernait les Français en raison de l’abus de biens sociaux, et en se plaçant une 
fois de plus au-dessus des lois. 
 
Il a épousé Danielle Gouze, dont le père était franc maçon au Grand Orient de France. Et, lorsque l’on 
suit le parcours de François Mi�errand, on constate qu’il a eu de nombreux accrochages avec le GODF. 
 
François Mi�errand a démontré sa capacité à user de tous les subterfuges pour arriver au pouvoir : 
comme l’a�entat de l’Observatoire. Il a organisé son a�entat pour s’aarer la sympathie de l’électorat, 
ou encore, l’affaire des images subliminales sur Antenne 2. Il s’agissait d’images fugi�ves, la photo de 
François Mi�errand, glissée dans le déroulement des émissions de 1987 à 1988. 
 
Les septennats de François Mi�errand sont jonchés d’affaires douteuses, d’assassinats, de corrup�on 
en tous genres. Certaines ont fait la une des journaux, d’autres ont été simplement énoncées pour finir 
dans l’oubli, comme l’Affaire du carrefour de développement ou encore l’affaire Joséphine, des affaires 
de corrup�on, de pots de vin avec l’Afrique, l’Arabie Saoudite…  
 
Il a également omis de dire aux Français qu’il avait permis à Jacques A�ali de prendre des décisions au 
nom de la République Française. Jacques A�ali et François Mi�errand se connaissaient depuis 1970. 
Tout comme, dans les faits, François Mi�errand a été le meilleur allié de Jean-Marie Le Pen. François 
Mi�errand et Jean-Marie Le Pen se connaissaient depuis 1955. Et, François Mi�errand a fait pression 
sur les médias, en faveur de Jean-Marie Le Pen, pour accroître sa notoriété média�que.  Il était 
important que le par�e « front na�onal » soit populaire pour servir sa « poli�que ». 
 
En ce qui concerne le passé de François Mi�errand le voici : 
 
La ques�on sur l’appartenance ou pas de François Mi�errand à la Cagoule ne se pose pas. Il est entouré 
de cagoulards, dans sa famille comme dans son entourage. Son frère est marié à la nièce d’Eugène 
Deloncle, le dirigeant de la Cagoule. Sa sœur sera en rela�on avec Jean Bouvyer, impliqué dans le 
meurtre des frères Rosselli. Jean Bouvyer sera un membre ac�f sous le régime de Vichy, au 
commissariat général des ques�ons juives. Parmi les amis de François Mi�errand, il y aura Eugène 
Schuller, le père fondateur de l’Oréal, André Betancourt le mari de Liliane Betancourt… 
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On retrouve François Mi�errand avec ses amis cagoulards sous le régime de Vichy. François Mi�errand 
a été contractuel sous le régime de Vichy. Il a été décoré de l’ordre de la Francisque.  Pour recevoir cet 
ordre, il fallait en faire la demande, remplir un formulaire, être parrainé par deux �tulaires, le dossier 
était examiné par un conseil de 12 membres désignés par le Maréchal Pétain. Voici les condi�ons 
exigées : 
 
- Présenter des garanties morales incontestables  
- Avoir pratiqué avant la guerre une action politique nationale et sociale, conforme aux principes de la 

révolution nationale 
- Avoir de brillants états de services militaires ou civiques 
- Manifester depuis la guerre un attachement actif à l’œuvre et à la personne du Maréchal 

  Le nouveau �tulaire devait prêter serment : « Je fais don de ma personne au maréchal Pétain, comme 
il a fait don de la sienne à la France. Je m'engage à servir ses disciples et à rester fidèle à sa personne 
et à son œuvre".  Source France-Phaléris�que « La Francisque Gallique » 

Les deux �tulaires qui l’ont parrainé, étaient des membres de la Cagoule : Gabriel Simon et Simon 
Arbellot. 
 
Sous la IVème république François Mi�errand sera onze fois ministres.  

 
Extrait de l’ins�tut François Mi�errand : « Fin tac�cien, orateur brillant, il sera nommé onze fois 
ministre de 1947 à 1957 : ministre des Anciens Comba&ants et Vic�mes de Guerre dans les 
gouvernements Ramadier puis Schuman, de 1947 à 1948 ; secrétaire d’État à la Présidence du Conseil 
chargé de l’informa�on dans les gouvernements Marie, Schuman et Queuille, de 1948 à 1949 ; ministre 
de la France d’Outre-Mer puis ministre d’État des gouvernements Pleven, Queuille et Faure, de 1950 à 
1952 ; ministre délégué au Conseil de l’Europe du gouvernement Laniel, de 1952 à 1953 ; ministre de 
l’Intérieur du gouvernement Mendès France, de 1954 à 1955 ; enfin ministre d’État de la Jus�ce dans le 
gouvernement de Guy Mollet et cela jusqu’en juin 1957. » 
 
François Mi�errand va clairement se posi�onner contre le Général De Gaulle et contre la Vème 
République, il ne �endra pas compte du vote référendaire des Français concernant notre Cons�tu�on 
promulguée le 4 octobre 1958 avec ses annexes.  
 
On découvre, à la suite du régime de Vichy, que les hos�lités de nombreux poli�ques envers « la 
République » réapparaissent, d’où la succession de référendum. A cela, viennent s’ajouter une 
par�cipa�on importante dans la poli�que d’après-guerre de cagoulards et/ou de pétainistes, et une 
décision, qui pose ques�ons, l’abandon de la chasse aux collabos, conduisant à l’instaura�on de la « loi 
du silence ».  
 
Aussi, d’autres poli�ques que François Mi�errand vont bénéficier de ce�e loi du silence, comme par 
exemple, Antoine Pinay. Il sera, lui aussi, décoré de la francisque, plusieurs fois ministre sous la IVème 
république, mais à l’inverse de François Mi�errand, il sera pour le retour du Général de Gaulle. 
Cependant, le Général de Gaulle renverra Antoine Pinay en 1960, alors que celui-ci a par�cipé à 
redresser la situa�on financière et économique de la France. Leurs différends portent sur la méfiance 
du Général de Gaulle envers les alliés de l’Atlan�que, l’OTAN et son refus de construire une Europe 
unifiée. Source extrait du journal « Feuille d’avis de Neufchâtel du 14 janvier 1960 » 
 
François Mi�errand a men� sur son passé. Il a conduit une poli�que à l’encontre des intérêts de la 
France. Il a donné les « clés » de la France à Jacques A�ali, et, le monde poli�que ne voit rien, ne dit 
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rien, n’entend rien. Et, pourtant pendant ses deux septennats, la côte de popularité de François 
Mi�errand n’avait cessé de chuter, et, de nombreux spécialistes et experts avaient �ré la sonne�e 
d’alarme sur les mesures prises, pour bon nombre d’entre elles jugées coerci�ves aux intérêts de la 
Na�on.    
 

Jacques A�ali n’a, depuis jamais qui�é le gouvernement. Il sera le conseiller de Nicolas Sarkozy, de 
François Hollande et d’Emmanuel Macron.  
 
Sous la IVème République comme sous la Vème république, François Mi�errand avec le concours de 
Jacques A�ali va entreprendre de me�re en place l’Europe des Na�ons. Alors qu’en 1958, les Français 
ont fait le choix d’assumer la souveraineté de Na�on, qu’en 2005, les Français vont refuser de voter 
une cons�tu�on pour l’Union Européenne.  
 
Mais, en 2024, le RN inscrit l’Europe des Na�ons dans son programme pour les élec�ons Européennes 
2024. Emmanuel Macron, avec Jordan Bardella, sans oublier le concours de l’ensemble des poli�ques 
et des médias, vont monter une supercherie.  
 
6 – La manipula�on de masse lors des élec�ons européennes 2024 : 

 

Pour les élec�ons européennes, les médias, l’ensemble des poli�ques, la majorité des réseaux sociaux 
ont fait campagne pour le vote. Ce�e campagne est un exemple de la manipula�on de masse. Tous les 
débats étaient centrés uniquement sur le vote sur le devoir de voter.  
 
Le vote est lié à un programme, et ce�e par�e a totalement été occultée.  Le piège se trouvait dans les 
programmes. Fort heureusement, la majorité des Français n’est pas tombée dans le piège. Aujourd’hui, 
le par� le plus important en France, c’est celui des absten�onnistes, en aucun cas le RN, et ni le LFI.  
 
Nous sommes, en France, une démocra�e citoyenne, où le vote n’est donc pas obligatoire. En revanche, 
pour être élu, la règle veut que ce soit à la majorité des votes inscrits, pas des votes exprimés. Il est 
important de rappeler qu’une fois de plus en France, nous, le peuple, nous avons la souveraineté de la 
Na�on. A ce �tre, nous n’avons pas à nous soume�re aux poli�ques, mais, à l’inverse, nos poli�ques 
sont à notre service. Ils ont l’obliga�on de répondre à nos demandes, à nos doléances conformément 
aux intérêts fondamentaux et aux respects de notre Cons�tu�on. 
 
Il est à déplorer que des citoyens français induisent volontairement leurs concitoyens dans l’erreur afin 
de les déposséder de leurs préroga�ves conformément à la Souveraineté de la Na�on.  
En France, il est citoyen de s’abstenir de voter si le programme d’aucun des candidats ne lui sa�sfait. 
L’augmenta�on du taux d’absten�on est une alerte donnée aux poli�ques. 
 

A – Résultat des élec�ons européennes : 

 

Selon l’INSEE, le nombre d’inscrit sur les listes électorales au 8 mai 2024 est de : 49 339 714. Sur ces 
49 339 714, inscrits sur les listes électorales, seulement 51,49% sont allés voter, soit 25 405 019 
votants. Le RN a fait un score de 31,37% ce qui représente 17 435 464 votants sur 49 339 714 inscrits 
sur les listes électorales.  
Et, pourtant pour Emmanuel Macron, Marine LE Pen et Jordan Bardella, le score du RN reflète le choix 
de la majorité des Français. Le taux des absten�onnistes est de 48,51%, plus les votes blancs 1,36%, 
cela fait un total de 49,87%.  
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De plus, les élec�ons européennes posent un problème, puisque 15 pays sur les 27 Etats membres ont 
un taux de par�cipa�on inférieur à 50%. Faut-il rappeler que le traité de Lisbonne place le citoyen au 
centre de sa poli�que et non les Etats.  
 

B – Les programmes  

 

Extrait du programme de Jordan BARDELLA et de Madame Marine LE PEN du RN pour les élec�ons 
européennes de 2024 
 
« Alors, que l’Europe de MACRON aggrave chaque jour la submersion migratoire, la crise de l’infla�on 
et le mépris du peuple, notre pays est à l’heure des choix : les élec�ons européennes du 9 juin sont un 
grand référendum pour ou contre le délitement de la France et de l’Europe. Lors de ces élec�ons, vous 
pouvez faire le choix d’un vote de sursaut na�onal, en élisant des députés patriotes, compétents, 
expérimentés, proches des Français, ils seront la voix du peuple au Parlement européen, et défendront 
sans relâche l’intérêt de la France. Contre l’Europe de MACRON, nous portons l’Europe des Na�ons, 
qui protège votre iden�té, votre sécurité et votre pouvoir d’achat. Parce que l’Etat du pays exige le 
rassemblement, je vous appelle au vote, et au vote u�le, en groupant vos voix sur la seule liste qui peut 
gagner. » Il est également écrit en point 1 : Pour protéger : votre iden�té, vos fron�ères et votre pouvoir 
d’achat – 2 Pour sanc�onner : La poli�que d’Emmanuel MACRON et de son gouvernement – 3 – Pour 
engager : l’Alternance en France et en EUROPE ». 
 
Quant au programme du groupe d’Emmanuel Macron, il correspond plus à une campagne 
présiden�elle plutôt qu’à une élec�on européenne.  
 
Le programme d’Emmanuel Macron et du Rassemblement Na�onal étaient parfaitement bien 
coordonnés. L’entente entre le Rassemblement Na�onal et Emmanuel Macron est plus que confirmée.  
Suite à la supercherie montée par le RN et Emmanuel Macron, la viola�on de notre Cons�tu�on qui 
s’en est suivi publiquement, et, le refus de des�tuer le coupable, Emmanuel Macron, on ne peut que 
constater que l’ensemble des poli�ques suit Emmanuel Macron, et c’est le cas également de Jean-Luc 
Mélenchon est de son par�.  
 
Puisque que le LFI, avait lancé une conférence excep�onnelle : « comment ba&re l’extrême droite ? », 
sur le site de sa Fonda�on, « Ins�tut de la Boé�e, Fonda�on Insoumise. » après les élec�ons 
européennes.  Seulement, ce�e fonda�on est centrée sur la mondialisa�on, et donc, converge dans le 
même sens que le RN.   
 
Le RN, qui va décider de conduire la commission parlementaire sur l’ingérence dans notre Etat de 
puissances étrangères. Ce�e même ingérence est dénoncée par plusieurs autres pays, y compris par 
l’OTAN, qui parle d’a�aques hybrides de la Russie et de la Chine.  
 
Jean-Philippe TANGUY du RN a conduit la commission d’enquête parlementaire en juin 2023 : « une 
commission d’enquête sur les ingérences poli�ques économiques et financières de puissances 
étrangères – Etats organisa�ons, entreprises, groupes d’intérêts, personnes privées – visant à influencer 
ou corrompre des relais d’opinion, des dirigeants ou des par�s poli�ques français ».  Qu’en est-il ? 
 
Il en résulte un conflit avec « la Macronie », des contesta�ons du Député Monsieur TANGUY sur le 
travail de la rapporteuse de ce�e commission, la député GRIP de Renaissance. Elle a relaté que certains 
membres du RN avaient des rela�ons privilégiées avec des poli�ques russes comme Vladimir POUTINE. 
Le RN n’a apporté aucun élément venant la contredire.  
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Il y a également l’emprunt russe. Voici le texte « Les emprunts russes contractés par l’ex-Front na�onal 
ou par sa candidate ont été analysés par la commission d’enquête. Le prêt de 9,4 millions d’euros 
contracté en 2014 auprès de la First Czech Russian Bank (FCRB), alors contrôlée par un oligarque russe, 
a été finalement racheté par l’entreprise russe Aviazapchast militaro-industriel et, il en a rééchelonné 
le remboursement jusqu’en 2028. Cet « avantage certain et conséquent », selon une note de la 
Commission na�onale des comptes de campagne et des financements poli�ques (CNCCFP), a bien 
cons�tué un traitement de faveur de la part des nouveaux créanciers russes, d’autant que l’emprunteur 
n’a pas apporté de garan�es, comme le souligne également la CNCCFP. »  
 
Il sera également men�onné Jean-Pierre Rafarin, ex-ministre, devenu le conseiller spécial de la Chine. 
Sa fonda�on est reconnue d’u�lité publique…En revanche, il n’a pas été ques�on de l’ingérence de 
l’ONU avec la Francophonie, des clubs, des cercles… 
 
Le Front na�onal devenu le Rassemblement Na�onal joue un rôle important dans l’anéan�ssement de 
la France.  
 
7 - De la Cagoule au RN, Rassemblement Na�onal : 

 

Une enquête approfondie sur la Cagoule aurait probablement permis de savoir quel était leur véritable 
objec�f. Croire que le procès de 1948 allait me�re un terme à ce réseau tentaculaire était une erreur. 
Il y a beaucoup trop d’éléments qui laissent à penser qu’il s’agissait de la volonté d’un certain nombre 
de français. L’une des par�cularités de la cagoule, c’est sa capacité à s’infiltrer dans des structures pour, 
à leur corps défendant, les discréditer. C’est ce qui s’est passé avec l’Ac�on française, la franc-
maçonnerie par exemple. 
  
Il y a également le fait que les assassins de Marx Dormoy n’ont apparemment pas été recherchés, tout 
comme Jean Filiol le plus meurtrier des cagoulards, condamné 3 fois à mort. Jean Filiol qui, a priori, a 
terminé ses jours en Italie sous le nom d’Andréoni Grossi. Il serait décédé dans la région de Milan en 
1975. Source « Un historien a retrouvé le na�onaliste français assassin des frères Rosselli [archive] », sur RetroNews - Le site 

de presse de la BnF, 24 septembre 2019 (consulté le 27 juin 2024)  Jean Filiol aurait également fréquenté les 
membres des réseaux Gladios. Source Blogs de biographies historiques (ISSN 2650-6289) 

 

Si, après 1948, la cagoule se fait discrète, il apparaît sur la scène poli�que « l’Occident ». L’Occident 

dissout, un autre mouvement similaire voit le jour Ordre Nouveau (1969-1973) qui donnera 

naissance au Front Na�onal. 

 
 

Si, le réseau la Cagoule a disparu, un mouvement appelé l’Occident va apparaître en 1960.  
 
 
 
 
 

 

 

.  

 

 

 

 

 

En 1960  
Apparait le mouvement appelé « Occident », classé extrême droite, dépôt des statuts en 1964   

 
En 1968 il est dissout 

 
Il avait un projet d’a�entat contre des bâ�ments parisiens liés ou à l’Union Sovié�que ou à la 

Chine (Source RG de la Préfecture note du 18 avril 1968 archive préfecture de police/GA04) 

 

Equipe de Direc�on 
Alain Madelin, Alain Robert, Pierre Barroux, Hugues Leclère et en province Papadacci (sud-est), 
Jacques Bompard (Languedoc), Floch (est), Bosch (Normandie) et Michel Fichet. Sans oublier Jack 
Marchal, Claude Goasguen (corpo-droit), Michel de Rostolan, Chris�an de Bongain (Xavier 

Raufer), Jean-Jacques Guillet (Sciences-Po), Gérard Ecorcheville, Patrice Gélinet. 
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Extrait sur qui était François Duprat : « François Duprat était mystérieux et complexe. Il s'est propulsé 
au travers de son époque en y laissant une odeur de soufre. Remonter le fil de sa vie, c'est parcourir 
l'Afrique et le Moyen-Orient, s'immerger dans la décolonisa�on et la guerre froide, traverser Mai 68 
et les bagarres du Quar�er la�n, décrypter les rivalités au sein de l'extrême droite et la machinerie 
poli�que de la Ve République. Dans leur ouvrage, Nicolas Lebourg et Joseph Beauregard le suivent 
ainsi pas à pas dans sa tortueuse trajectoire et tentent d'éclaircir les circonstances de son 
spectaculaire assassinat, jamais élucidé. Fruit de quatre années d'enquête, ce&e biographie s'appuie 
sur de nombreux entre�ens (famille, hommes poli�ques, militants, adversaires, hommes de l'ombre) 
ainsi que sur des archives policières et judiciaires inédites. François Duprat y apparaît comme le 
révélateur des tourments inavouables de la vie poli�que française. » Source François Duprat l’homme qui 

inventa le Front Na�onal de Nicolas Lebourg et Joseph Beauregard 

 
Le Front Na�onal se construit sur une mul�tude de mésententes entre ses membres. Au fur et à 
mesure des années, le FN entreprend des alliances. On découvre, en 1988, que Charles Pasqua était 
favorable à une alliance avec le FN. A par�r de là, on constate que le monde poli�que, dans sa 
globalité, est pris dans une confusion iden�taire.  
 

Novembre 1969 créa�on d’Ordre Nouveau 
 

Dépôt des statuts le 18 mars 1970 
(DCRG mensuel confiden�el Documenta�on-orienta�on juin 1971 p10 ANF7/15586) 

Thème de leur réunion : Europe libère-toi 
 

Par�cipa�on  
Du MSI Moviemento Sociale Italiano - Les phalangistes espagnols - Salazaristes portugais 

néo-nazi allemand Na�onaldemokra�sche Partei Deutschlands (NPD) 
 

Les principales fédéra�ons : Le Nord-Pas de Calais et le Rhône Alpes Auvergne 
 

Les sec�ons les plus importantes : Lyon, Saint E�enne, Clermond-Ferrand 
 

Programme : Refus de la société fonc�onnaire et le collec�visme 
Etat fort et décentralisé conservant peu ou pas de fonc�ons régaliennes 

 
Ordre Nouveau reprend les modèles de structura�on na�onale et locale issu de gauche, de la 
tradi�on du léninisme. 
Source Aux racines du FN, histoire du mouvement Ordre Nouveau Nicolas Lebourg, Jonathan Preda, Joseph Beauregard 15 
février 2018  

 
Ordre nouveau a fondé en 1973, le Front Na�onal. Ordre nouveau sera dissout en 1977 

 
En 1973 créa�on du Front Na�onal  

Dirigeant Jean-Marie Le Pen avec Jean Robert secrétaire général 
L’entourage de Jean-Marie Le Pen est similaire à celui de François Mi�errand anciens, cagoulards, 

collaborateurs de Vichy, anciens Ordre Nouveau. (Pierre Bousquet, Léon Gaul�er…) 
 

François Duprat a joué un rôle important dans la créa�on du Front Na�onal, il sera assassiné le 18 
mars 1978. Son assassinat est une affaire non résolue.  
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On retrouve des cagoulards, des collabos du régime de Vichy, des ex-Ordre Nouveau éparpillés dans 
tous les par�s. Aux côtés des poli�ques apparaît un personnage, Jacques A�ali. 
 
8 – Jacques A�ali  

 
Si Jacques A�ali est apparu au-devant de la scène poli�que avec François Mi�errand, en 1980, il était 
déjà présent dans la gouvernance de la France en 1970.   
 
En 1970, il est auditeur au Conseil d’Etat. En 1977, il devient maître des requêtes, et de 1989 à 2000, il 
sera conseiller d’Etat. 
En parallèle, en 1974, il s’occupe de la campagne électorale de François Mi�errand. Il deviendra son 
conseiller spécial et le premier sherpa de l’Elysée. Selon France Archives, Jacques ATTALI occupait une 
place privilégiée auprès du Président de la République. Il assistait aux conseils des ministres, de défense 
aux entre�ens bilatéraux et mul�latéraux et il sera le sherpa du Président pour les sommets 
interna�onaux et européens.  
 
Défini�on d’un sherpa : « Conseiller d’un chef d’Etat, chargé de la prépara�on de ses rencontres 
interna�onales au plus haut niveau. » (Source Larousse)  
 
Mais, il apparaît que Jacques A�ali est une « haute autorité » dans la gouvernance de la France. 
Ques�on : au service de qui ?  
 
Un exemple : « En 1991, Jacques A&ali invite Mikhail Gorbatchev au siège de la BERD à Londres, contre 
l'avis du Premier ministre britannique John Major. Il oblige ainsi les chefs d'État d'un G7 se déroulant 
dans la ville au même moment à recevoir le chef d'État sovié�que. » (Source Roger Cousin 2014 – Mémoires 

de guerre) 
 

A – Jacques A�ali : les scandales : 

En 1993 :  Titre des échos du 28 juin 1993 : « Le Président Jacques A&ali contraint à démissionner de la 

BERD. Le président de la Banque pour l’Europe de l’Est qui&e son poste après de nombreuses 

révéla�ons sur son train de vie et le mode de ges�on contesté de son établissement. »  

En 1994 : Titre du monde (archives)du 3 mai 1994 : « La controverse judiciaire du livre de Jacques A&ali 

le duel de « Verba�m » » 

En 2001 : Titre du Parisien du 9 mars 2001 : « Jacques A&ali ra&rapé par l’affaire Falcone-Mi&errand. 
Jacques A&ali, ancien conseiller de François Mi&errand, a été mis en examen hier soir par les 
juges chargés de l'affaire Falcone. Il est soupçonné d'avoir perçu un million et demi de francs 
de la société de vente d'armes Brenco. » par Laurent VALDIGUIE 

 

En 2004 : Titre le Parisien du 6 mars 2004 : « Jacques Attali épinglé par un juge russe. JACQUES 
ATTALI, l'ancien conseiller de François Mitterrand, est dans le collimateur de la justice russe. 
Un magistrat de Moscou le soupçonne d'avoir participé à une opération de financement 
occulte de la municipalité de Saint-Pétersbourg. Interrogé dans les locaux de la brigade 
financière, comme simple témoin, en avril dernier, en présence d'un policier et d'un 
magistrat russe, Jacques Attali a démenti. » 

 
En 2009 : Titre du journal Jeune Afrique : « Les encombrants amis de Jacques Attali ». 

«La justice le soupçonne notamment d’avoir, de 1997 à 1999, fait du lobbying auprès d’Hubert 
Védrine, le ministre des Affaires étrangères de l’époque, dont les services étaient chargés – 
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avec le ministère des Finances – de procéder à un redressement fiscal de plus de 2 milliards 
de francs au détriment de la société slovaque ZTS-Osos. Dirigée par Pierre-Joseph Falcone 
et Arcadi Gaydamak, les principaux protagonistes du scandale, ladite société aurait 
illégalement vendu des armes à l’Angola pour un montant supérieur à 790 millions de 
dollars… 
Reste que la société Attali conseil et associés (ACA) a bien profité d’un contrat – négocié et 
payé par Falcone – de 200 000 dollars avec la Banque africaine d’investissement (BAI) pour 
une étude sur la microfinance en Angola, alors en pleine guerre civile. Et que le redressement 
fiscal de ZTS-Osos a bien été suspendu, de manière irrégulière, par le ministère des Affaires 
étrangères, entre mars et avril 1998. Un mystère de plus dans une affaire qui n’en manque 

pas. »   
 

B – Rôle de Jacques Attali dans l’Etat français :  

 
« Jacques Attali est docteur en économie, polytechnicien et conseiller d’État. Conseiller spécial du 
Président de la République François Mitterrand pendant 10 ans, il est le fondateur de 4 institutions 
internationales : Action contre la faim, Eureka, BERD, Positive Planet. 
Jacques Attali est l’auteur de 86 livres (dont plus de 30 consacrés à l’analyse de l’avenir), vendus à 10 
millions d’exemplaires et traduits en 22 langues. Il est éditorialiste pour les quotidiens économiques Les 
Échos et Nikkei après l’avoir été pour L’Express.  

Il dirige régulièrement des orchestres à travers le monde. » Source le site de Jacques Attali 

 
a - Euréka voici sa présentation sur son site : « Nous sommes le plus grand réseau public au 

monde pour la coopération internationale en matière de recherche et développement et 
d’innovation, présent dans plus de 45 pays. » En 4 points : « 1 - Donner accès aux fonds publics 
-2- Conduire la collaboration internationale -3- Stimuler l’évolution de nouveau marché – 4 -
Offrir des conseils personnalisés. » Co-financé par l’Union Européenne, programme financé 
par Eurostars, en lien avec l’ONU. La direction est tenue par l’Allemagne et le Canada jusqu’en 
2025. Eureka se présente comme association, son adresse : Avenue de Tervueren 2, 1040 
Etterbeek – Belgium 

 
Voici la version, sur le site du Ministère de l’économie et des finances : « Eureka est une 
organisation intergouvernementale et extra-européenne qui réunit plus de 40 pays depuis 
1985. Elle a pour objectif de faciliter la coopération internationale en recherche technologique 
pour renforcer la productivité et la compétitivité de l’Europe dans les technologies de pointe. » 
Pour la France, le financement se fait par Bpifrance. Ce qui permet de mettre à jour qu’il 
existe de Bpifrance établissement public et Bpifrance privé, société anonyme.  

 
b - Posi�v Planet est inscrit dans la Fonda�on Betancourt-Schuller.  Posi�v Planet devenue 

« Posi�v », Le pouvoir d’entreprendre » dont Jacques A�ali en est le Président. Posi�v  Planet 
s’occupe des banlieues.  

 

Par « Décret du 28 juillet 2022 approuvant la modifica�on des statuts et la dissolu�on de la 
fonda�on reconnue d'u�lité publique dite « Fonda�on Posi�ve Planet », abrogeant le décret 
portant reconnaissance de ce&e fonda�on comme établissement d'u�lité publique et 
approuvant le transfert de ses biens. » 

 

c – Action contre la faim : « Action contre la Faim est une ONG interna�onale humanitaire 
française qui lu&e contre la faim dans le monde. Nos ac�ons humanitaires se concentrent sur 
la préven�on, le dépistage et le traitement de la sous-nutri�on. Notre associa�on humanitaire 
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apporte son exper�se depuis plus de 40 ans dans différents domaines comme la santé et la 
nutri�on, la sécurité alimentaire et les moyens d’existence, l’accès à l’eau à l’assainissement 
et à l’hygiène, le climat mais aussi la santé mentale. Notre ONG de solidarité interna�onale 
intervient dans 56 pays à travers le monde. » 

 
d - La BERD (la Banque Européenne de Reconstruction et de Développement), si cette banque a 

été créée à l’initiative de la France, cette banque n’est pas française. Son siège se trouve à 
Londres. Néanmoins elle bénéficie des mêmes privilèges et immunité que l’ONU. Mais, en plus, 
c’est une banque qui ne répond pas à la réglementation bancaire en vigueur. L’Union 
Européenne y siège en totale illégalité depuis sa création.  
Son personnel n’a pas d’existence administrative. Comme l’ONU, la francophonie, la BERD… Ils 
ont leurs propres tribunaux administratifs. Toutes ces structures sont des Etats sans territoires, 
ne répondant à aucune réglementation nationale comme internationale. Si, on prend l’ONU, 
elle n’exerce pas dans le respect de sa charte.  

 
Jacques Attali, c’est un réseau international. On le retrouve en lien avec Bilderberg, l’ONU, la 
francophonie. Ce qui est étonnant, c’est que sur son site, il parle de son parcours politique, d’écrivain 
et de chef d’orchestre, mais il ne parle pas des structures comme sa société A&A, ou encore son rôle 
d’administrateur de surveillance à Kepler Cheuvreux, ou encore sa fonction de consultant futurologue 
à la C3 IA de Tom Siebel Californie. Jacques Attali, qui intervient toujours dans la gouvernance de notre 
pays. Nicolas Sarkozy, François Hollande et Emmanuel Macron sont ses disciples.  
 
Le rôle de Jacques Attali est mentionné dans la déclaration d’entrée en résistance.  
 
 

Chapitre V 
 

La déclaration d’entrée en résistance 

 
La déclaration d’entrée en résistance et les lettres ouvertes sont intégrées dans ce rapport.  
 
A la lecture de la Déclaration d’entrée en résistance, vous allez découvrir l’actionnaire de Jacques 
Attali, dans sa société A&A, qui s’appelle depuis janvier 2023, Attali&Associés, il est un clone de 
Jacques Attali, mais dans la gouvernance du Mexique.  
 
En annexe, en revanche, vous trouverez le décret n°2007-1272 du 27 août 2007 instituant une 
commission pour la libération de la croissance française. Source Légifrance. Cette commission est à 
l’origine du rapport sur la libération de la croissance française, voici ci-dessous un extrait de ce 
rapport : 
 
« Le moment est venu… Ceci n’est ni un rapport, ni une étude, mais un mode d’emploi pour des réformes 
urgentes et fondatrices. Il n’est ni partisan, ni bipartisan : il est partisan. Ceci n’est pas non plus un 
inventaire dans lequel un gouvernement pourrait picorer à sa guise, et moins encore un concours 
d’idées originales condamnées à rester marginales. C’est un  ensemble cohérent, dont chaque pièce est 
articulée avec les autres, dont chaque élément constitue la clé de la réussite du tout. Il part d’un 
diagnostic de l’Etat du monde et de la France ; de ce qu’il faut changer, de ce qui peut l’être, et de la 
façon de mettre en œuvre la réforme. Avec une double conviction : d’une part, les Français ont les 
moyens de retrouver la voie d’une croissance forte, financièrement saine, socialement juste et 
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écologiquement positive. D’autre part, tout ce qui ne sera entrepris dès maintenant ne pourra bientôt 
plus l’être. » 
 
Et, voici un extrait du discours de José Maria Corboda Montoya qui a été le conseiller spécial, le sherpa 
du Président mexicain Carlos Salinas de Gortari : 
 
 « Extrait du discours de José Cordoba à la bourse mexicaine :  Nous vivons dans une ère de grandes 
transforma�ons mondiales », a-t-il déclaré au public. « L'interna�onalisa�on de l'économie mondiale 
est généralisée, et les pays qui ne parviennent pas à s'intégrer dans les courants de changement 
s'éloigneront de plus en plus du développement et retarderont le bien-être de leur popula�on. »  
 
Les politiques ont suivi le rapport de 2008, et lorsque Jacques Attali demandait par exemple la 
suppression des maires, ce qui aurait été une violation flagrante de notre Constitution, ils ont 
contourné le problème en votant la loi MAPTAM et le NOTRE… Ce rapport avait été sollicité par Nicolas 
Sarkozy en 2008. En 2012, François Hollande va demander à Jacques Attali un nouveau rapport sur « La 
situation de l’économie positive » et en 2014, un rapport sur l’Avenir de la Francophonie.  
 
En 2024, nous sommes en mesure de constater les effets des conseils de Jacques Attali. Et, 
régulièrement nos députés et sénateurs font appel à lui pour tous les sujets concernant notre 

gouvernance. En annexe, vous trouverez les statuts de la société Attali&associés.  
 
Dans ce�e déclara�on vous allez également découvrir le « G77 et plus la Chine », la place du G20. En 
annexe, vous êtes invité à lire le rapport du « G77 et plus la Chine » et le rapport du G20.   
 
 

 
Déclara�on d’entrée officielle en résistance 

Adressée à 

Emmanuel Macron Président de la République, au Premier Ministre, Michel Barnier 

A tous les ministres, députés, sénateurs, maires, à tous les dirigeants des par�s poli�ques 

Sans oublier les médias  

Ce�e déclara�on officialise l’obliga�on pour les citoyennes et les citoyens Français d’entrer en 
résistance. En effet, le citoyen a le droit et l’obliga�on de défendre sa Cons�tu�on par tous moyens 
lorsqu’il est démontré que le gouvernement se livre à l’oppression sur le peuple et ne respecte plus les 
principes comme les intérêts fondamentaux de la Na�on.  
 
Emmanuel Macron, Président de la République, a violé notre Cons�tu�on, men� au peuple Français 
ainsi qu’au monde en�er, le 9 juin 2024. Le Rassemblement Na�onal (RN), n’est pas le par� majoritaire 
en France, ni la France Insoumise (LFI). En revanche, les Français se sont clairement exprimés par 
l’absten�on. Pour les élec�ons européennes de 2024, comme pour les élec�ons législa�ves qui ont 
suivi, le taux des absten�onnistes était de 49%.  
 
Poli�ques et médias avaient mené de front, une campagne électorale européenne 2024, uniquement 
concentrée sur le vote, en occultant l’importance du contenu du programme. Or, le Rassemblement 
Na�onal (le RN) a réussi à faire voter, à ses électeurs, un référendum et l’Europe des Na�ons.  
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Lorsque vous vous êtes présentés aux élec�ons présiden�elles, législa�ves, municipales, vous 
connaissiez l’engagement exigé pour exercer vos fonc�ons, à savoir : La France a un régime semi-
présiden�el.  Le Président de la République a pour mission de veiller au respect de notre Cons�tu�on, 
au bon fonc�onnement de nos ins�tu�ons et à l’indépendance de notre jus�ce. Quant à nos 
représentants, tout comme le Président de la République, ils sont tenus de répondre à leurs 
engagements vis-à-vis de la Na�on telle que cela est défini dans notre Cons�tu�on comme, dans ses 
annexes : le Préambule de 1946 et le préambule de la Déclara�on des Droits de l’homme et du citoyen 
de 1789. La Na�on, c’est le peuple et c’est le peuple qui a la gouvernance de la Na�on. 
 
Pas de des�tu�on d’Emmanuel Macron, pas de correc�fs face à ses mensonges, pas de prise en compte 
de la représenta�vité des absten�onnistes, et vos manipula�ons électorales forment un ensemble de 
faits qui vous définissent comme solidaire de la poli�que « terroriste d’Etat » conduite par Emmanuel 
Macron.   
 
« Le terrorisme d'État repose sur l'u�lisa�on de pra�ques illégales par le gouvernement d'un État. 
Ceci, dans le but de semer la terreur dans la popula�on, dont les objec�fs seraient difficilement 
a+eints légalement. Ce+e pra�que consiste en l'u�lisa�on de pra�ques violentes et illégales mais, 
contrairement au terrorisme privé, ces actes sont dirigés depuis l'appareil d'État. » Source CPI   
 
Le Président de la République a subs�tué des mesures répressives à des mesures sanitaires avec le 
conseil scien�fique et le concours des médias. Il a privé de soins la popula�on vic�me d’une a�aque 
bioterroriste. Il subs�tue des organismes hybrides et/ou privés à nos ins�tu�ons régaliennes, fragilise 
nos armées conven�onnelles, la police, la gendarmerie, en faveur de structures hybrides illégales 
inconnues des citoyens. Il démul�plie les milices armées, exerce un management par la terreur dans 
nos administra�ons, entrave l’accessibilité de nos ins�tu�ons, de la jus�ce aux citoyens, modifie les 
règles de la comptabilité publique en faveur de la criminalité, modifie les principes de notre droit, 
s’a�aque aux familles et aux enfants…Lliste non exhaus�ve. 
Vous avez tenté de faire interdire les manifesta�ons. Vous avez laissé le gouvernement u�liser des 
armes de guerre contre les manifestants, comme vous l’avez laissé prendre des mesures disciplinaires 
sur les policiers et gendarmes qui ont refusé d’exercer la violence, ou tout simplement qui ont répondu 
à la protec�on des personnes et des biens. Vous avez fermé les yeux sur l’exécu�on de militaires, 
fonc�onnaires, de citoyens, pour protéger vos ac�vités vos actes extralégaux. 
 
A ce constat, s’ajoutent les contre-vérités diffusées par les poli�ques, les médias. Vous laissez la 
dissidence subversive dans les réseaux sociaux créer, la confusion sur l’existence de notre Cons�tu�on, 
lorsque vous n’en êtes pas les commanditaires « anonymes ». Vous démul�pliez, toujours avec le 
concours des médias, des propagandes fallacieuses afin d’instaurer un climat de déla�on, de zizanie 
dans la popula�on.  Le constat est accablant :  détériora�on des services publics, effondrement de 
notre économie, une corrup�on ins�tu�onnelle, une jus�ce troquée à la criminalité, et vous portez 
a�einte aux valeurs familiales, sociétales, ainsi qu’à la santé et à la sécurité de la popula�on française.  
Vous favorisez également l’ingérence étrangère dans la ges�on de notre pays.  
 
Vous u�lisez vos étiquettes politiques, de droite, de gauche, de centre, d’extrême gauche et d’extrême 
droite, dans le seul but de diviser et de duper les Français. Vous vous comportez comme la majorité 
des politiques sous la IV République. Seuls vos intérêts personnels, quels qu’ils soient vous motivent.  
 
Vous avez choisi de frapper l’Etat souverain, à ne pas confondre avec la souveraineté de l’Etat. L’Etat 
souverain signifie l’indépendance d’un pays. La souveraineté de l’Etat définit la nature de la 
gouvernance. La souveraineté de l’Etat est en opposi�on avec la souveraineté de la Na�on.  
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Vous avez choisi d’instaurer la violence, la corrup�on, de porter a�einte à l’intégrité des Français et de 
notre territoire. Et, vous avez choisi de valider un gouvernement bicéphale préjudiciable aux intérêts 
fondamentaux de la Na�on. Vous avez également opté pour imposer une poli�que d’austérité en raison 
du déficit financier de la France, alors que vous vous livrez au détournement de fonds publics, au 
blanchiment d’argent et au financement du terrorisme.  
 
Vous jouez sur les paronymes pour nous duper. Vous modifiez notre histoire. Vous déshonorez la France 
partout où vous passez, et, l’outrecuidance que vous affichez envers la popula�on, ajoutée à 
l’oppression, nous conduisent inexorablement à entrer en résistance.  
 
82,7% de la popula�on française ont voté pour notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958, texte originel, 
dont l’ar�cle 1 dit : « La République et les peuples des Territoires d’Outre-Mer qui, par un acte de libre 
détermina�on, adoptent la présente Cons�tu�on ins�tuent une Communauté. La Communauté est 
fondée sur l’égalité et la solidarité des peuples qui la composent. » 
Ar�cle 2 : La France est une République indivisible, laïque, démocra�que et sociale. Elle assure l’égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans dis�nc�on d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes 
les croyances… » 
 
Ce�e entrée en résistance est inédite. Elle n’a rien à voir avec celle de la deuxième guerre mondiale. 
En effet, à l’époque la France était sous l’occupa�on d’un pays étranger, l’Allemagne. 
 
Ici, ce sont des Français, voire des personnes à la bina�onalité, à la plurina�onalité, voire même, 
étrangères, qui ont décidé de me�re en place une poli�que d’anéan�ssement de la France. Ces mêmes 
personnes qui u�lisent le nom de la France pour comme�re des crimes en France et à l’étranger, qui 
u�lise le nom de la France pour tromper les Français mais également les popula�ons étrangères. 
 
Rappel de l’ar�cle 3 de la Cons�tu�on du 4 octobre 1958, texte originel : « La souveraineté na�onale 
appar�ent au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie de référendum. Aucune sec�on du 
peuple ni aucun individu ne peut s’en a&ribuer l’exercice… Sont électeurs, dans les condi�ons 
déterminées par la loi, tous les na�onaux français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils 
et poli�ques. »  
  
Ar�cle 4 de la Cons�tu�on du 4 octobre 1958, texte originel : « Les par�s et groupements poli�ques 
concourent à l’expression du suffrage. Ils se forment et exercent leur ac�vité librement. Ils doivent 
respecter les principes de la souveraineté na�onale et de la démocra�e. » 
 
Le bilan est lourd et significa�f de votre poli�que de terreur, et, aucun d’entre vous ne peut ignorer 
ce�e situa�on. 
 
En mars 2024, Emmanuel Macron, Marine Le Pen, Jean-Luc Mélenchon, Gérard Larcher, Yaël Braun-
Pivet, ministres, députés, sénateurs et maires ont eu connaissance du rapport 1 sur le terrorisme d’Etat 
exercé en France, précisant l’obliga�on des Français d’entrer en résistance. Ce rapport présente le 
résultat d’inves�ga�ons conduites par des citoyens, dont je fais par�e, s’appuyant sur 7 dossiers 
judiciaires, représenta�fs de la corrup�on de la jus�ce, de l’absence de la sépara�on des pouvoirs, et 
confirmant les a�eintes portées aux intérêts fondamentaux de la Na�on. Parmi ces 7 dossiers, l’un 
d’entre a permis de me�re à jour « votre poli�que ».  
 
Sans ce dossier, il aurait été difficile, voire impossible, de découvrir vos agissements en faveur de 
puissances étrangères, d’organisa�ons interna�onales et de structures privées au préjudice de la 
popula�on française.  
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Ce rapport a également été adressé à 4 Préfets : Philippe Gus�n, Bertrand Gaume, Thibault Lanxade 
Préfets hors classe, et Hervé Jonathan. A noter, que le statut hors classe est illégal. 
 
Le 7 mars 2024, ce rapport a été adressé à l’Union Européenne. A la Présidente et aux vice-présidents 
du Parlement Européen, au Président du Conseil Européen à ne pas confondre avec le Conseil de 
l’Europe. A la Présidente de la Commission Européenne ainsi qu’à ses vice-présidents et commissaires, 
ainsi qu’à la commissaire des Droits de l’homme, la CEDH, qui ne dépend pas de l’Union Européenne 
mais du Conseil de l’Europe.  
 
L’Union Européenne est concernée par la poli�que terroriste de la France, puisque l’Union Européenne 
est elle-même en défaut dans ses missions. Elle n’œuvre pas pour la démocra�e, et favorise le 
blanchiment d’argent, le financement du terrorisme, sans oublier le détournement de nos fonds 
publics. Ce sont des accusa�ons graves mais qui s’appuient sur des faits irréfutables.  
 
L’AFP, l’Agence France Presse, a également été rendue des�nataire, comme d’autres médias. Au 
préalable, ce rapport avait été diffusé au sein de la popula�on dès novembre 2023.  
 
En avril 2024, un autre rapport est venu secouer le monde poli�que français et l’Union Européenne, 
celui d’Europol.  
 
Un bref rappel : Europol (European Police Office, Office européen de police) est une agence 
européenne de police spécialisée dans la répression de la criminalité sous toutes ses formes. Créée en 
1998, elle facilite l’échange de renseignements entre polices nationales, notamment en matière de 
stupéfiants, de terrorisme, de criminalité internationale et de pédophilie. 
 
Dans son rapport, Europol a identifié les réseaux criminels les plus menaçants dans l’Union 
Européenne. Si, plusieurs pays sont pointés du doigt, la France est la plus touchée. La France est 
devenue la terre d’accueil de ces réseaux criminels et du blanchiment d’argent. Il est fait mention de 
la corruption de nos magistrats, voire des pressions exercées sur d’autres, ce qui rejoint notre rapport 
sur le terrorisme d’Etat en France.  
Une organisation criminelle ne s’implante pas dans un Etat sans avoir l’assurance d’obtenir un soutien 
politique. Les réformes qui ont été conduites en France, au judiciaire comme à la défense nationale, 
sont en faveur de la criminalité. 
 
Il existe un lien entre le rapport sur le terrorisme d’Etat et le rapport d’Europol : une affaire judiciaire, 
l’affaire Claude Boccage, mon père. La justice française ? avec la presse locale, vont saboter le travail 
des gendarmes. Quant au Ministère de l’Intérieur, il va refuser la proposition d’Europol d’investiguer 
sur ce dossier.  Policiers et gendarmes intervenus sur ce dossier, comme dans d’autres dossiers 
similaires, ne seront pas entendus par leur hiérarchie. En revanche, menaces et harcèlement étaient 
au rendez-vous.   
 
L’affaire Claude Boccage comporte plusieurs volets. Un volet personnel : Après avoir été séquestré 
pendant 20 ans dans un réseau politico-mafieux dans les Hauts de France, il a été assassiné, afin de 
protéger les activités extra légales de l’Etat.  
Pour le 2ème volet, celui-ci concerne la sécurité et l’intérêt public : ils ont usurpé son identité, afin de 
mettre en place une plate-forme financière perme�ant le détournement de fonds publics, mais 
également le blanchiment d’argent, le financement du terrorisme. Dans ce�e affaire, la chaîne bancaire 
impliquée ne s’arrête pas aux banques « communes » na�onales et interna�onales, mais on y trouve 
la Banque des Règlements Interna�onaux Suisse (la BRI). Elle a pour ac�vité la coopéra�on monétaire 
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et financière entre les Etats. La Banque Na�onale Suisse (la BNS) y siège. La BRI est la banque centrale 
des banques centrales. A ce réseau bancaire, viennent s’ajouter, une société offshore, SODEFINA, aux 
Iles Vierges Britanniques en lien avec la BNP PARISBAS du Luxembourg, la Banque Postale, tout cela en 
coopéra�on avec le Ministère des Finances Publiques, avec, en parallèle l’exercice de toutes les 
ac�vités émanant du grand bandi�sme.  
 
Tout fonc�onnaire qui intervient sur ce�e affaire est en danger. C’est le cas du Brigadier-chef Sylvie 
Demonchy de la police na�onale, tout comme ma famille et moi-même, sommes vic�mes d’actes 
d’in�mida�ons émanant de personnes détentrices de l’autorité publique : magistrats, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, fonc�onnaires du Ministère des finances publiques, la FRI (la 
Force de Réac�on Immédiate), ceux-ci œuvrant avec le concours de criminels.  
 
Aussi, il a été décidé de conduire « nos » inves�ga�ons. Un groupe de citoyens s’est chargé du dossier 
« grand bandi�sme ». Un autre groupe, dont je fais par�e, s’est chargé du dossier financier et 
ins�tu�onnel.  
 
Or, rapidement, il est apparu une convergence régulière entre le « grand bandi�sme » et le dossier 
« financier et ins�tu�onnel », à l’échelle na�onale et interna�onale, dans lequel apparaissent un 
monde poli�que « monolithique » et, une culture de l’incompétence. Derrière cela, va poindre 
l’existence de rela�ons « par�culières » entre nos dirigeants avec la RUSSIE, la CHINE, le Royaume Uni, 
l’Inde, l’Arabie Saoudite, le Qatar…  
 
On découvre des organisa�ons illégales de l’ONU, infiltrées dans nos ins�tu�ons, ins�tu�ons devenues 
pour la majorité des structures hybrides, des milices, des armées hybrides. En arrière-plan, Jacques 
A�ali et Bernard A�ali avec Bilderberg, des chaires universitaires, des clubs, des cercles, des fonda�ons, 
des associa�ons... qui ont perdu leur statut « informel », pour devenir des lieux de renseignements, de 
recrutement, mais également des acteurs poli�ques.  
 
Il est à rappeler que le détail de tous ces éléments se trouve dans le rapport 1, sur le terrorisme d’Etat 
qui vous a été remis en mars 2024, auquel vient s’ajouter le Rapport 2, sur les a�eintes portées aux 
intérêts fondamentaux de la Na�on.  
 
Dans le rapport 2, il est déchiffré votre poli�que désordonnée, divergente et a�entatoire à la Na�on 
avec en appui des éléments factuels. Sachant qu’il avait déjà été mis à jour dans le rapport 1 une 
doctrine enseignée dans les grandes écoles, l’art de la duperie, venant supplanter de fait, la pra�que 
du droit public et du droit privé, ainsi que les règles de comptabilité publique comme privée.  
 
Ces rapports sont des bases de travail puisqu’ils me�ent à jour le « système parallèle » existant à l’insu 
des citoyens, afin de répondre à la mondialisa�on mul�polaire.  
 
Un monde mul�polaire est un monde dans lequel plusieurs centres de pouvoirs influent et se 
concurrencent dans les rela�ons interna�onales. Aussi, pour s’asseoir à la table d’une gouvernance 
mondiale mul�polaire, il est nécessaire d’avoir une bonne assise économique et un très faible taux 
d’ende�ement.  
 
C’est tout l’opposé de la situa�on française, qui, avec son taux d’ende�ement, risque de sor�r de la 
zone euro, ce qui sera catastrophique pour l’avenir de la France. Sans oublier le refus de France Trésor 
de nous dire qui dé�ent notre de�e extérieure et la mise en place d’un gouvernement bicéphale, ce 
qui ne présage rien de bon. 
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D’autant plus que des financiers aguerris, l’opposé de vos experts afin d’être plus clair, avaient alerté, à 
plusieurs reprises, les ministres des finances publiques successifs jusqu’à Bruno Lemaire sur le fait que 
le marché montrait des signes de tension, ce qui est significa�f d’une baisse concurren�elle. Ces alertes 
ont été également émises par plusieurs autres pays européens, dont le Royaume Uni.  
 
En 2004, l’Union Européenne a donc élaboré un traité an�-trust.  Au grand désespoir de ces financiers 
et du nôtre, la loi an�-trust américaine, comme celle de l’Union Européenne, ne sont pas appliquées. 
En revanche, on a vu apparaître des sociétés d’avocats spécialisées dans le contournement des lois an�-
trust, comme des lois fiscales, ainsi que celles sur le blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme. Les seuls bénéficiaires sont les grands groupes qui, pour la majorité, sont nés pendant et/ou 
ont prospéré pendant la deuxième guerre mondiale ainsi que les oligarques.  
 
Savoir qui a emmené dans son sillage les grands groupes ou les organisa�ons criminelles, n’a pas grande 
importance, puisqu’aujourd’hui, ils sont devenus « une unité ».  
 
Ils recrutent des anciens poli�ques. Ils s’assurent de la par�cipa�on des hauts fonc�onnaires, qui font 
des allers-retours entre missions publiques et fonc�ons privées, afin de bénéficier de ce que l’on 
appelle « le trafic d’influence ».   
 
C’est le fonc�onnement des organisa�ons criminelles, à visage découvert, ce que le milieu criminel 
appelle « le système » ou encore la « famille ». Qui a décidé de me�re dans le PIB le produit de la 
drogue et de la pros�tu�on ? En France, on enregistre le produit de la drogue, en Allemagne le produit 
de la pros�tu�on. En France, qui l’a imposé au gouvernement ? L’INSEE. Qui en a donné l’ordre à 
l’INSEE ? Eurostat. Et qui se trouve derrière Eurostat : l’ONU.  
 
L’ONU qui, en 2002, s’est retrouvée au centre d’un scandale. Des agents de l’ONU se livraient à 
l’exploita�on sexuelle et au viol (sur adultes et enfants), dans les pays où ils étaient censés apporter la 
paix. En 2005, l’ONU a rédigé le rapport ZEID, con�nuellement revu. En 2010, elle crée un poste de 
défenseur des droits des vic�mes. En 2024, elle men�onne que les vic�mes n’ob�ennent pas toujours 
jus�ce, mais qu’elles bénéficient d’une forma�on professionnelle et d’un travail. Elle s’engage 
également à faire reconnaître la paternité des enfants nés de ces agressions. L’ONU n’interdit pas 
l’exploita�on sexuelle, elle fait de la préven�on, tout est dans la nuance.  
 
L’ONU dont on retrouve une par�e de ses tentacules illégales sous l’appella�on de la « francophonie ». 
L’ensemble de ces structures se trouve dans le 1er rapport. Il existe l’Assemblée Parlementaire de la 
Francophonie dont le siège se trouve au sein de notre Assemblée Na�onale. L’organisa�on 
Interna�onale de la Francophonie, qui se trouve à Paris, est supervisée par l’Union Interparlementaire 
à Genève, l’AOMF (Associa�on des Ombudsmans des médiateurs de la Francophonie) au siège du 
défenseur des droits, ainsi que toute une mul�tude d’autres structures. Et, tout cela à notre charge.  
 
Nos dirigeants ont donné des privilèges et l’immunité à l’ONU, l’OTAN, l’OCDE, comme à toutes leurs 
organisa�ons, comme pour toutes les structures de la francophonie. La majorité de leur personnel n’a 
pas d’existence administra�ve. Ils ont d’ailleurs leurs propres tribunaux administra�fs. 
 
Ces structures se démul�plient. Récemment, le gouvernement a établi une ordonnance donnant des 
privilèges et l’immunité à des organisa�ons interna�onales, des agences décentralisées de l’Union 
Européenne et à certaines associa�ons ou fonda�ons, ordonnance n°2022-533, du 13 avril 2022, sans 
donner les noms des bénéficiaires, ni même la nature de leurs ac�vités.  
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Ce statut est également celui de nombreuses organisa�ons financières, comme la BRI, Banque des 
Règlements Interna�onaux Suisse, de la BAII, la banque Asia�que d’inves�ssement et d’infrastructure, 
etc… 
 
Toutes ces organisa�ons ne répondent à aucune loi, na�onale et interna�onale, et ils ont un statut 
d’indépendance territoriale. Elles sont intouchables.  
 
Il y a d’autres structures qui n’ont pas de statut juridique officiel mais qui interviennent sur la ges�on 
des Etats. Le G4, G7, le G20, le G24. Quant au G77 devenu en 2014, le G77 +la Chine est accréditée 
auprès de l’ONU. Entre toutes ces structures, en lien avec l’ONU et avec le monde financier, viennent 
se glisser des clubs, le club de Paris, le club de Londres, encore des structures informelles qui 
interviennent sur la ges�on des de�es publiques des Etats. Ils prennent des décisions censées être non 
traçables.  
 
Il est plus que probable qu’ils soient en rela�on avec les créanciers procéduriers, surnommés « les 
fonds vautours ». En voici la défini�on : « Un fonds vautour est un fonds d'inves�ssement ac�viste qui 
rachète les de&es de différentes structures, dont celles des entreprises et des États, avec une forte 
décote avant de se faire rembourser au prix fort. »  Leur siège se trouve très souvent dans un paradis 
fiscal ou similaire, mais ils parviennent à conduire en jus�ce les Etats. Les seuls à avoir pris des mesures, 
en théorie, sont la Belgique, le Royaume Uni, et la France, avec la loi sur la transparence, à voir si ces 
mesures sont appliquées. Il est de plus en plus courant que des lois soient prises pour contenter le 
citoyen, mais dans les faits, elles ne sont pas appliquées. C’est un phénomène interna�onal. Quant à 
l’ONU qui est régulièrement saisie sur ce sujet, elle ne bouge pas. En revanche, elle préfère encourager 
l’animosité entre les pays du �ers monde et les pays occidentaux.  
 
En effet, le « G77 et la Chine » c’est ainsi qu’ils se présentent, a été mis en place pour contrecarrer les 
pays occidentaux responsables, selon eux, de la pauvreté. Ce groupe « G77et la Chine » se revendique 
être « le nouvel ordre mondial pour le bien vivre », il regroupe 134 pays. Le G24, regroupant 24 pays 
du G77 s’est cons�tué pour s’opposer au G7. Quant au G20, voici sa devise : « Une seule planète, une 
même famille, un seul avenir. Telle est notre Devise. » Pour informa�on, le G77 a été créé le 26 octobre 
1964. Le G20, lui, a été créé le 26 septembre 1999. Apparemment, il y a un sérieux dilemme sur ce 
nouvel ordre mondial.  
  
Personne n’a men�onné le contenu du rapport final du « G77 et la Chine » lors du troisième sommet 
Sud des 21 et 22 janvier 2024. Personne n’a repris les alléga�ons de Monsieur Guterres en septembre 
2023. En voici un extrait : « Depuis 60 ans, année après année, le « G77 et la Chine » sont en première 
ligne pour défendre l'équité, l'égalité, la jus�ce et la solidarité", a affirmé Antonio Guterres. » 
 
Le 24 septembre 2024, Emmanuel Bonne, le sherpa d’Emmanuel Macron au G20 et au G7, était en 
Chine pour rencontrer le ministre des Affaires Etrangères, Wang Yi. Les sherpas sont apparus 
officiellement en 2007, sous la gouvernance de Nicolas Sarkozy. Mais, en réalité, le premier qui a 
ouvert la voie, c’est Jacques A�ali, en 1981, avec François Mi�errand. Il était son conseiller spécial et 
sherpa.  
 
Jacques A�ali, qui con�nue à intervenir dans la gouvernance de notre pays. Dans le deuxième rapport, 
une chronologie a été établie sur le parcours des Présidents de la République depuis le 4 octobre 1958, 
date de la promulga�on de la Vème République de notre Cons�tu�on.  
 
Il existe un cadre cons�tu�onnel et légal, que vous avez toutes et tous ignoré, poli�ques comme 
journalistes. A cela s’ajoute une défaillance gravissime de notre service de renseignement.   
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En effet, notre Etat est vic�me de terrorisme au plus haut niveau de nos ins�tu�ons. Jacques A�ali est 
à la tête d’un réseau poli�co-mafieux. Il est coupable d’a�einte aux intérêts fondamentaux de la 
Na�on, d’espionnage, de trahison, de crime contre l’humanité. La liste des individus qu’il a placés dans 
notre gouvernement est longue. En commençant par son frère, Bernard A�ali, haut fonc�onnaire, qui 
bafoue les règles régissant sa fonc�on. Ces personnes travaillent en famille, comme son ami Patrick 
Drahi.  
 
Il va falloir que vous expliquiez aux Français pourquoi vous l’avez laissé prendre la main sur la ges�on 
de notre pays. Il a mis en place ses équipes, y compris à la Présidence. Nicolas Sarkozy, François 
Hollande et Emmanuel Macron sont ses disciples. 
 
Rappel nécessaire : Jacques A�ali est entré dans notre gouvernance en 1970, au Conseil d’Etat. En 
1981, il devient le conseiller spécial de François Mi�errand. François Mi�errand va le laisser diriger la 
France. Il est impossible que vous ne l’ayez pas vu. La gouvernance sous Mi�errand a été entachée de 
suicides, d’accidents. La poli�que mise en place au Ministère de l’Intérieur a eu un effet déplorable qui 
n’a cessé de s’aggraver depuis. En 1996, il y a eu 70 « suicides » présumés de policiers. Jacques A�ali 
a œuvré contre notre jus�ce. François Mi�errand, quant à lui, a usé de son pouvoir afin d’imposer 
Jean-Marie Le Pen aux médias. Il avait besoin que la côte de ce dernier soit au beau fixe. Jacques A�ali 
s’a�aque à nos aînés, mais également à nos enfants. Il met en place, avec ses amis, une histoire qui 
n’est pas la nôtre.  
 
Il est à la tête d’un réseau poli�que et d’entreprises. Et, ici il ne sera retenu qu’une entreprise de 
Jacques A�ali, à savoir A�ali et associés. Ce�e entreprise a été créée le 1er janvier 1994 sous 
l’appella�on A&A conseil. Elle deviendra A�ali & associés le 1er janvier 2023.  L’un des associés 
s’appelle José Cordoba, de na�onalité mexicaine, demeurant au Mexique. L’un des objets de ce�e 
société est le conseil en ma�ère de stratégie économique et sociale d’inves�ssement, d’organisa�on 
et de réforme ins�tu�onnelle.  
 
Auparavant, Jacques A�ali a mis en place la BERD (la Banque Européenne de Reconstruc�on et de 
Développement). Officiellement, ce�e banque a été créée à l’ini�a�ve de la France en 1990, mais avec 
l’accord de la Russie. En 1991, Jacques A�ali va imposer, au Premier Ministre anglais, Mikhail 
Gorbatchev. Il va également l’imposer aux chefs d’états présents du G7 ; G7 (créé en 1975).  Sur l’accord 
de siège, qui a été signé à Paris, où figure la signature de Jacques A�ali. Il n’est précisé aucune fonc�on. 
Il était le conseil de François Mi�errand et le directeur de la BERD jusqu’en 1993.  
 
Ce�e banque a les mêmes privilèges et immunités que l’ONU. Son siège se trouve à Londres. Elle a 4 
langues officielles : l’anglais, l’allemand, le français et le russe. La majorité du personnel était russe et, 
comme pour les structures comme l’ONU, le personnel dépend en�èrement de la banque. L’impôt, ils 
le payent à la banque. Certains pays ac�onnaires de ce�e banque vont cri�quer la ges�on de Jacques 
A�ali. Il gère la banque comme s’il s’agissait de ses fonds propres. Il sera remercié en 1993. Ce�e 
banque à laquelle siège l’Union Européenne en toute illégalité, ne répond pas à la réglementa�on 
bancaire en vigueur. De plus, ce�e banque a des ac�vités qui vont au-delà de l’exercice bancaire. Elle 
intervient sur les ins�tu�ons publiques. Dans tous les pays où elle intervient, la corrup�on est 
présente, comme en Ukraine.  
 
Maintenant, regardons du côté de son associé, qui n’est pas n’importe qui : José Maria Corboda 
Montoya a été le conseiller spécial, le sherpa du Président mexicain Carlos Salinas de Gortari de 1988 
à 1994. Sa mission a été entachée de soupçons de fraude électorale, cri�ques sur l’emprise de José 
Cordoba sur le président. Les ministres mexicains se sont plaints de ne pas pouvoir rencontrer le 
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Président sans que José Cordoba ne soit présent. Il sera mis fin à sa mission le 30 mars 1994. Le 
Président Salinas de Gortari , le clan Salinas plus exactement, sont soupçonnés du meurtre de Luis 
Donaldo Colosio et de José Francisco Ruiz Massieu. Ces assassinats sont venus s’ajouter à celui du 
Cardinal Posodas en 1991 où José Cordoba a été entendu. Nous sommes en 2024, ces dossiers sont 
toujours d’actualité. Comme toujours, dans ces jeux de pouvoirs, le cours de la jus�ce est entravé. 
 
Extrait du « Los Angeles Times » du 9 juin 1992.  Titre de l’ar�cle : « Profil : Numéro du Mexique. 2 Man 
S�rs Ire of Enemies : Jose Cordoba Montoya est le plus proche conseiller du président. Les cri�ques 
disent que le décideur né à l'étranger est trop proche. » 
« Extrait du discours de José Cordoba à la bourse mexicaine :  Nous vivons dans une ère de grandes 
transforma�ons mondiales », a-t-il déclaré au public. « L'interna�onalisa�on de l'économie mondiale 
est généralisée, et les pays qui ne parviennent pas à s'intégrer dans les courants de changement 
s'éloigneront de plus en plus du développement et retarderont le bien-être de leur popula�on. »  
 
On le retrouve comme intervenant, en 2011 au Cercle des Economistes dans « les rencontres 
économiques d’Aix en Provence », auprès de Mario Draghi de la Banque d’Italie sur le thème « La 
guerre des monnaies » 
 
En 2012, ce�e fois-ci, comme intervenant auprès de Chris�an Noyer de la Banque de France sur le 
thème de « De&e publique de&e privée, déséquilibre de l’épargne mondiale ».  
 
En 2024, des ar�cles con�nuent de paraître sur les meurtres survenus sous la gouvernance de Carlos 
Salinas de Gortori, mais aussi, sur un autre scandale. Il s’agit d’un soupçon de conflit d’intérêt suite à 
ses fonc�ons auprès du Président et l’acquisi�on de structures dans l’énergie, Iberdrola. Structures 
vendues au gouvernement mexicain en 2022, pour 6,2 milliards d’euros par l’intermédiaire de Fonadin 
(Fond Na�onal public d’Infrastructure).  
 
Un parallèle, en France, GRDF comme EDF, n’ont pas de contrat de mission publique. Le document qui 
porte ce �tre est un contrat d’engagement unilatéral. Et, à priori, vous gérez ce�e par�e sur la 
régularisa�on de charges.  
 
Actuellement, vous discutez sur le déficit public, sauf que vous n’avez aucune idée de son étendue. 
Avec la transforma�on de nos ins�tu�ons régaliennes, en structures hybrides, sans de vrais contrats 
de mission publique (cahier des charges, coût, recours), vous n’avez aucune visibilité sur les finances 
de l’Etat.  A cela, s’ajoutent vos opéra�ons de blanchiment d’argent et de détournement de fonds 
publics.  
 
Lorsque le Général De Gaulle a qui�é ses fonc�ons en 1969, la France affichait un taux de croissance 
de +5,2%, supérieur à celle de la majorité des autres économies occidentales de +2,4%. En 1969, la 
de�e publique était de 13,5%, alors qu’en 1945 elle était de 170%, retombée à 17,2% en 1960. 
 
Depuis, la situa�on de la France ne cesse de se dégrader progressivement, avec une pointe importante 
à tous niveaux sous les deux septennats de François Mi�errand (1981-1995). Le chômage va doubler, 
de 5,9% en 1980, il passera en 1994 à 10,7%. En 1981, la de�e publique était de 22,04% du PIB, en 
1995 elle est de 57,60% du PIB.  
 
En 2018, la de�e publique est de 98,4% du PIB ; en 2019, de 97,4%; en 2020, de 114,6% ; en 2021, de 
112,9% ; en 2022, 111,6% ; en 2023, 109,6%, au premier trimestre 2024, la de�e publique est de 
102,4% du PIB.  
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Vous dites-vous appuyer sur les direc�ves de l’Union Européenne, or, la norme définie par celle-ci, 
s�pule que la de�e publique ne doit pas dépasser 60% du PIB. 
 
La de�e publique a a�eint les 60% en 2002 pour ne jamais redescendre. En 2012, la de�e publique 
a�eint les 90,6% du PIB.  François Hollande instaure une ins�tu�on budgétaire indépendante 
composée d’experts en économie et en finances publiques : Le Haut Conseil des Finances Publiques.   
 
La dégrada�on de la situa�on financière de la France a donc commencé bien avant la COVID19, et, ce 
n’est pas la Covid19 qui impacte la de�e publique. Quant aux perspec�ves économiques pour la France 
pour 2025, elles sont fortement compromises. Il apparaît que, seuls les pays émergents auront une 
croissance au-dessus de 2% selon France Trésor. Pour la France, la situa�on va être difficile.  
 
Lors de vos commissions parlementaires sur le déficit public, vous avez audi�onné Pierre Moscovici, 
président de la Cour des Comptes. Cependant, vous n’avez pas fait men�on de son mandat avec l’ONU 
jusqu’en 2028, en qualité de commissaire aux comptes. Qui prend en charge son salaire ? Et, remplit-il 
ce�e mission sur son temps de travail ? Faut-il également préciser que Pierre Moscovici a été ministre 
des Finances de 2012 à 2014. La de�e publique était de 90,6% en 2012 et de 94,9% en 2014. 
 
Vous écrivez de beaux rapports, mais, derrière ces rapports il n’y a rien. Lorsque l’on parcourt les 
rapports de Rémy Rioux, directeur de l’AFD, Agence France Développement, en schéma�sant, il réalise 
un super travail pour développer le marché des PME. Sauf qu’entre ses écrits et la réalité, il n’y a rien. 
 
En revanche, on découvre que l’AFD a donné une mission à Jean Yves Le Drian. Il s’occupe de l’économie 
de l’Arabie saoudite. Ce projet porte le nom de développement d’ALULA. Ce n’est pas tout, Entre temps, 
il a été mis à jour que l’on a financé l’économie russe jusqu’en 2014. Et que l’on con�nue à verser des 
subven�ons à la Chine, alors qu’elle est en passe de devenir la Première puissance mondiale. Réponse 
de Rémy Rioux, « oui, mais la Chine est toujours en voie de développement, le taux de pauvreté reste 
élevé ».  
 
En France, le taux de pauvreté est en augmenta�on. Et, lorsque l’on entend les économistes de l’Elysée 
expliquer qu’augmenter le SMIC n’arrêtera pas le taux de pauvreté, mais qu’il faut con�nuer à verser 
la prime d’ac�vité, c’est simplement hallucinant. 
 
L’AFD, qui partage ses locaux avec Interna�onal Development Finance Club (IDFC), dont Rémy Rioux est 
le vice-président. De plus, nous ne parvenons pas à définir le statut juridique de l’AFD, et il serait 
intéressant de savoir si, Rémy Rioux est payé pour sa fonc�on de vice-président à IDFC, et comment il 
partage son temps de travail ?  
A l’IDFC, il partage ses fonc�ons de vice-président avec les co-présidents : Serge Ekue de la BOAD 
(Banque Ouest-Africaine de Développement) et Javier Diaz Farjardo de la Banque BANCOLDEX, banque 
colombienne.  
 
La Colombie, qui est devenue le partenaire privilégié de l’OTAN. La Colombie, qui est le premier 
producteur mondial de cocaïne, ses principaux marchés : les Etats-Unis et l’Europe.  
 
L’OTAN, qui dénonce les a�aques hybrides de la Chine et de la Russie en ingérence dans les états, mais 
l’OTAN qui annonce déjà que cela allait être difficile de s’en défendre.  
 
Enfin un dernier point sur votre dernière supercherie, le gouvernement de Michel Barnier ne répond 
pas à notre Cons�tu�on. Belle tenta�ve avec le RN pour me�re en place l’Europe des Na�ons.  
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Plan d’entrée en résistance :  

Comme indiqué plus haut, notre entrée en résistance n’a rien à voir avec la résistance de la 2ème guerre 
mondiale. L’ennemi, c’est vous. Vous avez choisi le terrorisme pour nous conduire vers un nouvel ordre 
mondial pour le bien vivre, caché derrière une mondialisa�on mul�polaire avec votre devise « Une 
seule planète, une même famille, un seul avenir. »  

Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 a été lancé à l'occasion d'un Sommet des 
Na�ons unies à New York du 25 au 27 septembre 2015 et vise à me�re fin à la pauvreté sous toutes 
ses formes. Le programme prévoit «un monde où [sont] universellement respectés les droits de 
l'homme et de la dignité humaine, l'état de droit, la jus�ce, l'égalité et la non-discrimina�on». Il est 
fondé sur la Déclara�on universelle des droits de l'homme et les traités interna�onaux rela�fs aux 
droits de l'homme, et souligne la responsabilité de tous les États de respecter, protéger et promouvoir 
les droits de l'homme. L'accent est mis sur l'autonomisa�on des femmes et des groupes vulnérables 
tels que les enfants, les jeunes, les personnes handicapées, les personnes âgées, les réfugiés, les 
personnes déplacées et les migrants. Source l’ONU Programme élaboré par l’ONU en 1972.  

Pour instaurer ce monde, vous avez besoin auparavant de faire des vic�mes, de trauma�ser les 
popula�ons. Elle est où votre humanité ? Plus de 40 ans après l’a�entat, rue des Rosiers à Paris, les 
vic�mes con�nuent de réclamer jus�ce. Plus de 40 ans après l’a�entat, en Italie, de la gare de Bologne, 
les vic�mes con�nuent de réclamer jus�ce. Et, que faites-vous des vic�mes du Bataclan, de Nice… et 
des vic�mes de la COVID19 ? Il n’y a que vous, pour croire à une pandémie. Vous ne pouvez pas 
manipuler la biologie et la pharmacopée à votre convenance. Plus de 80 ans après la 2éme guerre 
mondiale, l’horreur de la guerre et de la trahison sont toujours là. 

On ne construit pas un monde meilleur dans le sang, on l’asservit, ou on l’anéan�t. C’est bien ce qui se 
cache derrière votre devise, « Une seule planète, une même famille, un seul avenir. » 
 
Contrairement à vous, nous avons le respect de la vie, et la souveraineté de la Na�on qui est nôtre, 
nous donne le droit de nous opposer à vous. Néanmoins, il ne faut pas confondre entrée en résistance 
et désordre civil. Il n’y a pas lieu à faire des barricades, ou encore de casser... La France nous appar�ent. 
C’est à nous de délivrer notre pays et de redonner leurs forces à nos ins�tu�ons régaliennes. Dans 
toute l’histoire c’est une première, mais nous sommes en effet les seuls au monde à avoir la 
souveraineté de la Na�on et, une fois de plus, ce sont les Français qui innovent. C’est pourquoi nous 
faisons, nous souhaitons que ce�e résistance se déroule en bonne intelligence, sans violence afin de 
faire le moins de vic�me possible.   
 
En revanche, afin de sor�r la France du « bourbier » dans lequel elle se trouve, il va nous falloir faire 
appel à tout le monde, y compris à certains d’entre vous. Nous devons veiller à res�tuer la confiance 
des autres pays, dans la démocra�e ce qui est incontournable pour notre reconstruc�on. Cependant, 
cela ne peut être possible que si nous neutralisons, dès à présent, un certain nombre d’individus 
malveillants. Et, cela ne peut se faire qu’en restaurant, en priorité, notre jus�ce.  
 
Il s’agit d’une première étape qui doit commencer par la communica�on, et redonner un avenir à 
chacun. 
 
1 – Afin de perme�re à tout le monde d’avoir accès à l’informa�on, les mairies seront mises à 

contribu�on. La base des opéra�ons se �endra à la mairie de Wasquehal. A savoir que c’est une 
mairie macroniste qui a armée sa police municipale, et où le vandalisme est roi, et le citoyen 
ignoré. Les rapports seront déposés à la Mairie. 
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 Voici les coordonnées : Hôtel de ville de Wasquehal rue Michelet 59290 Wasquehal – téléphone : 

03 20 65 72 00 - Mail : mairie@ville-wasquehal.fr   
 
2 – Félicie Gérard, députée de la 7éme circonscrip�on, dans les Hauts de France, sera également mise 

à contribu�on. Elle siège à la commission des finances publiques. Et, comme beaucoup ont pu le 
constater, ce�e commission a pris la décision de nous asphyxier financièrement, alors qu’ils 
détournent notre argent public au bénéfice de puissances étrangères, d’organisa�ons 
interna�onales et d’acteurs privés.   
 
Coordonnées :  En circonscrip�on  A Paris 
 Permanence parlementaire Assemblée na�onale 
 16 rue du Professeur Perrin 126 rue de l’Université 
 59170 CROIX 17355 PARIS 07 

 
Une fois encore, il est important d’insister, la situa�on actuelle n’a strictement rien à voir avec celle 
d’avant 1940, comme celle d’avant 1958. Nous avons la souveraineté de la Na�on et la France est sous 
ingérence terroriste étrangère conduite avec la complicité d’une minorité de concitoyens.  
 
Sont également condamnables tous groupuscules ou individus qui organisent des manifesta�ons afin 
de casser, bloquer la circula�on des citoyens, comme toutes violences… ce qui va dans votre sens, 
puisque vous faites endosser tous les dysfonc�onnements « aux gens ». Vous l’écrivez même dans vos 
rapports pour jus�fier l’u�lisa�on de la force contre les citoyens.   
 
Notre entrée en résistance est plus que légi�me et elle est appliquée dans le respect de notre 
Cons�tu�on du 4 octobre 1958. N’oubliez pas que nous avons l’obliga�on de la défendre par tous 
moyens. Ne pas répondre, une fois de plus, à nos droits, ou une fois de plus, nous répondre par la force, 
vous me�ra, ce�e fois-ci, officiellement en défaut et en raison de la gravité de la situa�on, il n’y aura 
pas de retour possible. 
 
Enfin, ce�e déclara�on est le résultat du travail d’un collec�f et de la solidarité citoyenne. Mais, il a été 
décidé communément, que ce�e présente déclara�on ne soit signée que par moi, afin de perme�re 
que toutes citoyennes, tous citoyens puissent nous rejoindre, dans la légalité conformément à notre 
Cons�tu�on.   
  
  

 

Chapitre VI 

 

Le�re ouverte à Michel Barnier Premier Ministre 

 
 Hôtel Ma�gnon 
 Le Premier Ministre  
 Monsieur Michel Barnier  
 57 rue de Varenne 
 75700 PARIS SP07 
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Monsieur le Premier Ministre,  

Par la présente, je vous informe que les citoyennes et citoyens français sont en droit, et ont l’obliga�on 

d’entrer en résistance.  

Il revenait, en priorité, aux poli�ques de des�tuer Emmanuel Macron pour la viola�on de notre 

Cons�tu�on, mais, vous avez tous et toutes décidé de faire l’impasse. Ce qui n’est pas nouveau. Le 

peuple français a été trahi par les siens, et, cela con�nue.  

Vous êtes invité à prendre connaissance de la Déclara�on d’entrée en résistance, mais également de la 

le�re ouverte adressée à Félicie Gérard, députée, ainsi que celle adressée à Emmanuel Macron. Vous 

trouverez également, en pièce jointe, la le�re ouverte adressée à Antonio Guterres, le secrétaire 

général de l’ONU.  

On ne peut pas sor�r la France du « bourbier » dans lequel vous l’avez mise, en ne dénonçant pas 

l’infiltra�on des « tentacules » de l’ONU dans nos ins�tu�ons. Il est également primordial de cesser 

d’u�liser la « France », pour duper les autres popula�ons, comme vous dupez les Français.  

Aujourd’hui, il est ques�on des « narco trafiquants », alors que l’ONU par l’intermédiaire d’Eurostat, 

qui elle, par l’intermédiaire de l’INSEE, impose l’intégra�on du produit de la drogue et de la pros�tu�on 

dans le PIB. (Annexe 20, page 39 du rapport sur le terrorisme d’Etat). Pour le moment, en France, vous n’avez mis 

que la drogue dans le PIB, ce qui est déjà scandaleux. Par ailleurs, depuis quand l’INSEE, donne-t-elle 

des ordres au gouvernement ? Selon notre Cons�tu�on, c’est le peuple qui a la souveraineté de la 

Na�on.  

De plus, le rapport d’Europol du 6 avril 2024, est accablant pour la France. Notre pays est devenu la 

résidence des plus grands réseaux criminels. Ce qui explique pourquoi en 2018, Monsieur Girier, le 

conseiller spécial de Gérard Collomb a refusé la demande d’Europol d’inves�guer sur une affaire 

judiciaire de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme, je me suis retrouvée au centre de 

ce�e affaire, avec le Brigadier-chef Sylvie Demonchy de la police Na�onale.   

Aussi, des citoyens dont je fais par�e, ont entrepris d’inves�guer afin de savoir ce qui arrivait à la 

France. On a découvert que l’Etat français, non seulement s’a�aque à sa popula�on, mais également à 

ses armées conven�onnelles et à ses forces de l’ordre na�onal, détruit notre économie… 

Cela a abou� à deux rapports, qui rejoignent le rapport d’EUROPOL. L’un, qui a été transmis en mars 

2024 à l’ensemble des poli�ques, sur le terrorisme d’Etat, et un 2éme qui met l’accent sur les a�eintes 

portées aux intérêts fondamentaux de la Na�on.  

Vous ne pouvez pas ignorer que les organisa�ons criminelles s’installent dans les états où elles ont 

l’assurance d’avoir la protec�on des poli�ques, d’une façon ou d’une autre. En France, cela ne pouvait 

se faire qu’avec la complicité des poli�ques, ce qui explique les a�eintes portées aux intérêts 

fondamentaux de la Na�on. Vous vous êtes associé à la criminalité pour chercher à nous re�rer la 

souveraineté de la Na�on pour reprendre le pouvoir au peuple.  

Quoique vous puissiez dire, vous ne pouviez pas ignorer le projet de François Mi�errand et de Jacques 
A�ali concernant l’instaura�on de la mondialisa�on mul�polaire, en se servant de la « francophonie ». 
Vous vous êtes toutes et tous bien gardés de parler de votre projet aux français. Il faut dire qu’en 1958, 
le Peuple français a accepté la souveraineté de la Na�on, et, en 2005, il a refusé de devenir un état 
fédéré.  
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 Le plus « risible » dans ce�e histoire, c’est qu’entre-temps, vous vous êtes perdus, et, le plus 
« a�ristant » c’est que vous nous entraînez, nous le peuple, dans votre chute. La mondialisa�on 
mul�polaire s’est transformée en « Une seule planète, une même famille, un seul avenir. » devise de 
nos dirigeants que l’on découvre au G20.  
 
Nous sommes remontés dans le temps pour comprendre comment et quand, nos poli�ques nous ont 
trahi. La surprise a été de découvrir que ce�e trahison a pris naissance dès que le Général De Gaulle a 
émis de sérieux doutes sur l’ONU et l’OTAN. En 1966, lorsqu’il a décidé de re�rer la France de l’OTAN, 
il s’est retrouvé défini�vement seul, et cet isolement va s’accentuer jusqu’à son départ de la présidence. 
Ses détracteurs avaient programmé son assassinat s’il restait. Le Général De Gaulle était pour l’état 
souverain et pour la souveraineté de la Na�on au peuple.  
 
Et, qu’avez-vous fait ? Vous avez vendu la France à des pseudos, « hommes d’affaires », qui 
s’apparentent plus à des chevaliers d’industries qu’à des capitaines d’industrie, à des puissances 
étrangères dont les dirigeants ont une peur panique d’une contagion « de souveraineté de la Na�on », 
et à des organisa�ons interna�onales, comme l’ONU, qui aujourd’hui se fait appeler « le système des 
Na�ons Unis », mais qui officieusement, se fait appeler, « la famille ».  
 
Les citoyennes et les citoyens qui, comme moi revendiquent officiellement leur droit et leur obliga�on 
d’entrer en résistance, veulent que celle-ci se fasse en bonne intelligence, sans injures, sans casse, sans 
violence, sans mouvement inconsidéré. C’est la première étape de ce�e entrée en résistance, celle-ci 
étant décisive. Comme vous l’avez compris, ce�e entrée officielle en résistance va vous demander de 
vous posi�onner, officiellement pour ou contre le peuple, le peuple, c’est la France.  C’est une 

résistance innovatrice, puisque la France a un régime poli�que excep�onnel et unique.  

 
Si vous choisissez la France, il faudra, pour reconstruire le pays et redonner les le�res de noblesses à la 
France, procéder le plus tôt possible à la des�tu�on d’Emmanuel Macron, et à son arresta�on, mais 
également,  procéder à l’arresta�on des membres du conseil scien�fique, d’Agnès Busyn, d’Olivier 
Véran, de Jérôme Salomon pour avoir men� aux français sur l’origine de la COVID19, et pour avoir 
appliqué des mesures répressives au lieu de véritables mesures sanitaires. L’ONU et l’OMS ont 
également des comptes à rendre auprès de toutes les popula�ons touchées par ce virus. 
Il faudra aussi procéder à l’arresta�on de Laurent Fabius, de Christophe Castaner, de Gérald Darmanin, 
d’Eric Dupont-Morea, d’Alain Bauer, de Jacques A�ali, de Bernard A�ali, Pierre Moscovici, d’Edouard 
Philippe dans un premier temps.  
 
 
Toujours pour reme�re de l’ordre dans notre pays de manière construc�ve, il conviendra de nous 
perme�re d’expliquer à l’Assemblée Na�onale et au Sénat, mais en priorité, aux Françaises et Français 
le cadre légal de ce�e entrée en résistance. Il serait donc souhaitable que je puisse avoir la parole dans 
les médias. Vous êtes en mesure de le faire.  
Comme vous avez ignoré le droit et l’obliga�on des citoyennes et des citoyens d’entrer en résistance 
en mars 2024, ce�e fois-ci, ce�e entrée en résistance est officialisée et effec�ve dès le 9 novembre 
2024, les le�res ouvertes et les rapports sont diffusés parmi la popula�on. Ce qui signifie que nous 
a�endons un retour rapide sur votre posi�onnement, mes coordonnées se trouve au verso. 
 
Dans l’a�ente, veuillez recevoir, Monsieur le Premier Ministre, l’assurance de mes saluta�ons 
dis�nguées. 
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Chapitre VII 

 

Le�re ouverte à Emmanuel Macron 

 
 Emmanuel Macron Président de la République 
 55 rue du Faubourg Saint-Honoré 
 75008 Paris  
 
Monsieur Le Président de la République,  
 
Vous avez pris la décision de violer publiquement notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958, le 9 juin 2024. 
Des inves�ga�ons ont été conduites sur le fonc�onnement de l’Etat, et, il est apparu que la France est 
sous une gouvernance criminelle, infiltrée par des puissances étrangères, des organisa�ons 
interna�onales et des acteurs privés. 
 
Ce�e entrée en résistance repose sur deux rapports, celui sur le terrorisme d’Etat qui vous a été 
communiqué en mars 2023, et celui sur les a�eintes aux intérêts fondamentaux de la Na�on qui 
reposent sur des éléments irréfragables. A ces deux rapports, il est ajouté celui d’Europol d’avril 2024. 
Nul doute que, comme d’habitude, vous interpréterez les événements, à votre façon, comme vous 
l’avez fait le 9 juin 2024.  
 
Alors, non, votre « ami Bardella » n’a pas réussi, plus que vous, à faire croire au monde en�er, que les 
français ont voté en majorité pour le Rassemblement Na�onal. Vous avez manœuvré à travers : 
 
- Le lancement d’une campagne pour le vote et, uniquement axé sur le vote, en évitant 

stratégiquement d’évoquer qu’il reposait sur le contenu d’un programme : « astucieux ». 
- L’élabora�on de votre programme en combinaison avec celui du Rassemblement Na�onal, toujours 

« astucieux ».  
- Ce qui a permis au Rassemblement Na�onal de faire voter à ses électeurs un programme avec un 

référendum et valider l’Europe des Na�ons, « astucieux ». 
- Vous avez trompé la popula�on et l’interna�onal sur le résultat des élec�ons électorales, moins 

« astucieux ». 
- Vous vous êtes appuyé sur les élec�ons européennes, pour me�re en exécu�on votre projet, celui de 

la mise en place d’un gouvernement bicéphale, dans lequel vous introduisez à l’insu des Français une 
gouvernance interna�onale au détriment des intérêts fondamentaux de la Na�on. Toujours de moins 
en moins « astucieux ». Ce projet même qui vous a obligé à dissoudre l’Assemblée Na�onale.  

 
Votre mys�fica�on a permis une chose, qui est de démontrer aux Français que l’ensemble des 
poli�ques se tenaient la main. Ce qui est astucieux, c’est que votre plan nous permet de me�re en 
cause l’Union Européenne, l’ONU et vous-même. Et, enfin, cela va éviter de devoir discuter de votre 
immunité présiden�elle, et vient confirmer le droit et l’obliga�on d’exercer l’entrée en résistance 
conformément à notre Cons�tu�on et à ses annexes.  
 
Veuillez recevoir, Monsieur, l’assurance de mes saluta�ons dis�nguées.  
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Chapitre VIII 

 

Le�re ouverte à Bruno Retailleau Ministre de l’Intérieur 
 
 Le Ministre de l’Intérieur   
 Monsieur Bruno Retailleau 
 Place Beauvau 
 75800 CEDEX 08   
 
Monsieur le Ministre, 

Par la présente, je vous informe que les citoyennes et citoyens français sont en droit et ont l’obliga�on 
d’entrer en résistance.  
 
Il revenait en priorité aux poli�ques de des�tuer Emmanuel Macron pour la viola�on de notre 
Cons�tu�on, mais, vous avez tous et toutes décidées de faire l’impasse. Ce qui n’est pas nouveau. Le 
peuple français a été trahi par les siens, et cela con�nue.  
 
Vous êtes invité à prendre connaissance de la Déclara�on d’entrée en résistance, mais également de la 
le�re ouverte adressée à Michel Barnier, Premier Ministre, ainsi que celle adressée à Emmanuel 
Macron. Vous trouverez également en pièce jointe la le�re ouverte adressée à Antonio Guterres, le 
secrétaire général de l’ONU.  
 
Avant toute chose, il serait nécessaire de respecter notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958, en restaurant 
le code de la sécurité intérieure à la souveraineté de la Na�on. Actuellement, le Ministère de la Jus�ce 
avec le Conseil Na�onal des Barreaux et le Ministère de l’Intérieur imposent un code de sécurité 
intérieure au nom de la souveraineté de l’Etat ce qui est illégale. Ce code porte a�einte aux intérêts 
fondamentaux de la Na�on, et porte de graves préjudices à nos forces de l’Ordre. Il est à l’origine des 
suicides, mais également du harcèlement et de la déla�on qui sont exercés au sein de la Police 
Na�onale comme de la Gendarmerie.  
 
Quant à vos interven�ons sur les « narco trafiquants », je vous invite à demander au Ministère de la 
Jus�ce de vous donner la liste des criminels qui ont bénéficié de relaxes pour vice de procédure. A Lille, 
trois importants dealers ont été relaxés parce que le Tribunal de Lille a perdu leurs dossiers, papiers et 
informa�que. A Nantes, des dealers ayant reconnu les faits, présentés en comparu�on immédiate 
seront relâchés sans mo�f.  
 
Selon Europol, et je vous le confirme en raison de mon expérience personnelle, la jus�ce française est 
corrompue. Si, la jus�ce con�nue à pas répondre à notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958, votre 
poli�que sera comme celles de vos prédécesseurs qu’une gageure. D’autant plus que la réforme faite 
par Gérald Darmanin, est une réforme favorable à la criminalité.  
 
Notre entrée en résistance est une innova�on, puisque les citoyens ont la souveraineté de la Na�on. A 
ce �tre, nous souhaitons que celle-ci se fasse en toute intelligence, sans injures, sans casse, sans 
violence, sans mouvement inconsidéré… Tout comme cela est indiqué dans la le�re ouverte au Premier 
Ministre, il vous est demandé de vous posi�onner, pour le peuple, le peuple c’est la France ou contre 
le peuple. 
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Dans l’a�ente, veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, l’assurance de mes saluta�ons dis�nguées. 
  
 

Chapitre IX 

 

Le�re ouverte à la Députée Félicie Gérard 

 
 Madame Félicie Gérard Députée 
 Permanence Parlementaire 
 16 rue du Professeur Perrin 
 59170 CROIX 
 
Madame la Députée, 
 
Vous avez, en juin 2024 renouvelé votre engagement envers la France et ses citoyens. Je vous cite :  
« Notre République et notre Démocra�e ont besoin de dialogue pour avancer. Le dialogue fait par�e 
intégrante de mes valeurs. Nous avons la chance de vivre en France, où tout le monde peut penser 
différemment et l’exprimer. Mais, non aux insultes, non aux agressions, et non à la casse dans notre 
pays ! C’est pour la France, et pour vous, que je me suis engagée. » (Extrait du 4 pages de juin 2024) 
 
Alors, non, ce n’est pas pour la France, ni pour le peuple que vous vous êtes engagée. Pour votre 
informa�on, la France c’est le peuple. Je vous rappelle que le peuple a la souveraineté de la Na�on. 
 
En acceptant la viola�on de notre Cons�tu�on par Emmanuel Macron, Président de la République, le 
9 juin 2024, vous avez renié vos droits et obliga�ons de citoyenne et d’élue, comme l’a fait l’ensemble 
des poli�ques, aussi, vous avez perdu le droit de nous représenter. En revanche, vous êtes solidaire de 
la poli�que conduite par Emmanuel Macron.  
 
Les citoyennes et les citoyens ont le droit, et l’obliga�on d’entrer en résistance. C’est un droit 
inaliénable. Vous trouverez, en pièce jointe, la « déclara�on d’entrée en résistance ». Une fois de plus, 
la France innove dans le domaine de la poli�que. 
 
Après la souveraineté de la Na�on donnée au Peuple, nous, citoyens français, allons devoir défendre 
notre Cons�tu�on et nous opposer à votre oppression. Ce�e résistance n’a rien à voir avec celle de la 
2ème guerre mondiale. En effet, à l’époque, la France était sous l’occupa�on d’une puissance étrangère, 
l’Allemagne. Aujourd’hui, c’est notre souveraineté de la Na�on qui est mise en difficulté par l’ensemble 
de nos poli�ques, par des Français qui n’ont pas hésité à favoriser l’ingérence de puissances étrangères, 
d’organisa�ons interna�onales et d’acteurs privés.  
 
Il va de soi qu’il est souhaitable que ce�e entrée en résistance se fasse en bonne intelligence et, cela 
avec la collabora�on de tous, en raison du « bourbier » dans lequel vous avez mis notre pays.  
Ici, il est ques�on de la première étape, la reconnaissance officielle de l’entrée en résistance, et votre 
réac�on sera déterminante pour la seconde étape.  
 
Le processus a été annoncé en mars 2024, mais, apparemment, vous avez décidé de l’ignorer, tout 
comme vous persistez à occulter la réalité de la situa�on, votre 4 pages en est la preuve. De toute 
évidence, on est face à de la prévarica�on et de l’ilo�sme, et cela de l’ensemble des poli�ques.   
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Il est à souhaiter que vous serez en mesure de saisir la main qui vous est tendue, tous n’auront pas ce 
choix. Ne vous faites pas d’illusion, il n’y aura pas de retour possible, et vous aurez à répondre de vos 
manquements. Le bon sens devrait vous conduire à réaliser qu’en travaillant contre le peuple, vous 
avez œuvré également contre vous-même.   
 
Un rapport sur les a�eintes aux intérêts fondamentaux de la Na�on fait suite à celui sur le terrorisme 
d’Etat, transmis en mars 2023, sans oublier le rapport d’Europol du 6 avril 2024. Ce rapport d’Europol, 
sur la criminalité, pointe du doigt la France comme étant devenue le centre de la criminalité sous toutes 
ses formes, liées au trafic de drogue. Il y est également men�onné la corrup�on de nos magistrats. 
Lorsque la criminalité s’installe dans un pays, c’est qu’elle s’est assurée de l’obligeance des poli�ques. 
 
Il faut avouer qu’il est difficile de comprendre vos mo�va�ons, notamment après l’envoi du premier 
rapport sur le terrorisme d’Etat, il a été mis à jour que vous vous dupiez entre vous. Le gouvernement 
vous a fait voter des lois qu’il modifie par voie de décrets d’ordonnances, et/ou encore, il crée une 
situa�on hybride qui porte a�einte aux principes fondamentaux de notre Na�on. Exemples : c’est le 
cas pour le CNAPS (Conseil Na�onal des Ac�vités Privées de Sécurité), pour France Travail, la Sécurité 
Sociale, la CARSAT, la Caisse des Dépôts et Consigna�ons, Eurogendfor… 
 
En ignorant ces a�eintes, vous persistez à men�r aux français au travers de votre commission 
financière. Vous n’évoquez pas le système tentaculaire de structures hybrides qui se cache derrière le 
Ministère des Finances Publiques, au service de puissances étrangères, d’intérêts privés, comme le 
projet ALULA, géré par Jean-Yves Le Drian, pour l’Arabie Saoudite… Vous ne pouvez pas disposer de 
l’argent public à votre convenance.  
 
Vous ne dénoncez pas non plus le caractère an�cons�tu�onnel du gouvernement actuel. Il est 
structuré de façon bicéphale et certains ministères sont illégaux.  
 
Tout d’abord, nous avons dans ce gouvernement, deux Ministères des finances publiques, l’un appelé : 
« chargé du budget et des finances publiques », avec pour Ministre, Laurent Saint Mar�n, placé auprès 
du premier Ministre. Le second « le Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie », 
autonome, avec, pour Ministre Antoine Armand. En revanche, dans la composi�on de ce 
gouvernement nulle part apparaît la Direc�on Générale du Trésor, ni l’AFD (Agence France 
Développement). 
 
Ques�ons :  
 
Quels sont les statuts juridiques exacts de la Direc�on Générale du Trésor, de l’Agence France Trésor ? 
En quoi consistent exactement leurs missions, sachant que la Direc�on générale du Trésor a 129 
implanta�ons dans 105 pays ?  
 
A ces structures, il faut ajouter Business France, BpiFrance, et AFD (Agence France Développement). 
Business France est une structure hybride, à la fois publique et privée, dont les personnels ont le statut 
de salariés.  BpiFrance, qui est à la fois, un établissement public et un établissement privé.  
 
L’AFD, (Agence France Développement), idem, elle a 85 agences et 17 direc�ons régionales dans le 
monde, y compris dans les Outre-mer et à Bruxelles. Ces structures n’ont pas de problème de budget. 
Le projet ALULA en fait par�e. Rappel, projet conduit par Jean-Yves Le Drian pour l’Arabie Saoudite. 
 
Bertrand Dumond, directeur de la Direc�on Générale du Trésor et Rémy Rioux, directeur de l’AFD 
(Agence France Développement) dépendent de qui ? Sachant que Bertrand Dumond siège avec 
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Antoine Armand à la BERD (la Banque Européenne de la Reconstruc�on et du Développement), ainsi 
que dans d’autres structures mul�latérales. 
 
Précisions : 
 
Rémy Rioux est également le Président du « Comité exécu�f de finance en commun ». Il a signé, le 30 
avril 2024, un protocole avec la Banque Mondiale. « Ce protocole d’accord a été signé par le Président 
Ajay Banga et le Directeur général Rémy Rioux pour la période 2024-2026 et permet aux deux banques 
publiques de développement (BPD) de nouer une collabora�on plus innovante et plus efficace en �rant 
par�e de leur portefeuille commun de 30 milliards de dollars ». La Banque Mondiale est un organe de 
l’ONU, avec un statut de privilèges et d’immunité.  
 
Rémy Rioux est également le Vice-Président de Interna�onal Development Finance Club (IDFC), les 
présidents sont : Serge Ekue de la BOAD (Banque Ouest-Africaine de Développement) et Javier Diaz 
Farjardo de la Banque BANCOLDEX, banque colombienne. L’IDFC siège à l’AFD, (Agence France 
Développement).  
  
Le ministre, Jean-Noël Barrot, Ministre de l’Europe et des affaires étrangères, travaille pour le Conseil 
de l’Europe. Quant à Thani Mohamed Soilihi, secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères chargé de la francophonie et des partenariats interna�onaux, il travaille pour la 
francophonie. La francophonie qui est une structure sous la gouvernance de l’UIP, l’Union 
Interparlementaire, elle se trouve à Genève, sous la gouvernance de l’ONU. Les organismes de la 
francophonie ont un statut de privilèges et d’immunité iden�ques à celui de l’ONU, c’est également le 
cas pour le Conseil de l’Europe.  
 
Le Ministère de la fonc�on publique de la simplifica�on et de la transforma�on de l’ac�on publique, 
dont le Ministre est Guillaume Karsbarian, travaille à l’hybrida�on du service public.  
 
Quant à Clara Chappaz, secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’Enseignement supérieur et de la 
recherche, elle est chargée de l’intelligence ar�ficielle et du numérique. Ces technologies sont mal 
u�lisées. L’Etat a l’obliga�on de protéger nos données, ce qu’il ne fait pas. Nos données sont diffusées 
à des structures privées y compris à l’interna�onal, favorisant le hackage et l’usurpa�on d’iden�té.  
 
L’infiltra�on des organismes de l’ONU, le Conseil de l’Europe, la Francophonie, la Banque 
Mondiale,etc…Dans la gouvernance de notre Na�on est condamnable.  
 
Je vous rappelle l’Ar�cle 410-1 du code pénal français : 
 
« Les intérêts fondamentaux de la na�on s'entendent au sens du présent �tre de son indépendance, de 
l'intégrité de son territoire, de sa sécurité, de la forme républicaine de ses ins�tu�ons, des moyens de 
sa défense et de sa diploma�e, de la sauvegarde de sa popula�on en France et à l'étranger, de l'équilibre 
de son milieu naturel et de son environnement et des éléments essen�els de son poten�el scien�fique 
et économique et de son patrimoine culturel. » 
 

Accéder à des fonc�ons ins�tu�onnelles afin d’œuvrer contre la France est condamnable. 
 

Code pénal : Livre I, �tre IV : A�eintes aux intérêts fondamentaux de la na�on (art. 410-1 à 414-9) 
Code pénal : Livre III, �tre 1er, chapitre III : De l’escroquerie et des infrac�ons voisines (313-1 à 313-9) 
Code pénal : Livre IV : Des crimes et délits contre la Na�on (410-1 à 450-5) 
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Selon notre Cons�tu�on, nos représentants doivent exercer au service de la Na�on, le Peuple est dans 
le respect de notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958 et de ses annexes. Aussi, l’iniquité est répréhensible.  
Vous avez fait le choix de me�re notre pays au service de personnes que l’on peut qualifier de 
« chevaliers d’industries », en faveur de la criminalité et qui servent les intérêts de puissances 
étrangères.  
 
Il est aisé de devenir « millionnaire » lorsque l’on bénéficie de l’influence des poli�ques, et, que ceux-
ci détournent, sacrifient les intérêts de la Na�on.   
L’Associa�on Française des Entreprises Privées, l’AFEP qui a été créée en 1982, a largement bénéficié 
de la faveur poli�que. Ce�e associa�on explique que, depuis 40 ans, elle est par�e prenante 
concernant la modernisa�on de l’économie française avec les poli�ques et l’Europe. Elle par�cipe à 
l’émergence d’entreprises privées de taille mondiale.  Elle se glorifie d’œuvrer pour le bien de la 
France. C’est une façon de se donner bonne conscience, mais la réalité de la situa�on économique de 
la France démontre le contraire. 
 
Ce partenariat entre ce�e associa�on et l’Etat a eu de lourdes conséquences pour les PME. Cela a été 
le début des faillites en chaîne des PME, entraînant dans la foulée, les pe�ts commerçants et les pe�ts 
ar�sans, entraînant la hausse du chômage, et une chute du niveau de vie. C’est en 1994, que le PNB 
ne sera plus calculé.  
 
Et, si aujourd’hui, on regarde le PMI, qui est un indicateur de référence interna�onal, la France en 
septembre 2024, affiche un indice PMI de 47,4. On est donc face à une contrac�on de l’ac�vité 
économique. Et, l’aatude d’Emmanuel Macron, comme la posi�on des poli�ques français, sont 
préjudiciables pour la France. Un Président de la République qui viole la Cons�tu�on et qui met en 
place une supercherie pour légi�mer les ac�ons illicites de l’Union Européenne, avec le RN, ne peut 
pas aarer des inves�sseurs « professionnels ».  
 
Il est urgent de cesser de mixer le secteur public avec le secteur privé. Un exemple significa�f, jusqu’en 
2023, le Directeur général de l’AFEP était Jean-Luc Ma�, maître des requêtes au Conseil d’Etat, 
auparavant, il était le directeur adjoint et au Conseil d’Etat.  
 
De plus, on découvre dans la liste des entreprises privées de ce�e associa�on, que l’Etat est ac�onnaire 
dans certaines d’entre elles. On constate également que dès qu’une d’entre elle est en difficulté, il est 
demandé à l’Etat d’intervenir, y compris financièrement. On s’aperçoit également que l’hybrida�on de 
structures comme BpiFrance, la Caisse des dépôts et consigna�ons… Rend la lecture des ac�onnariats 
de l’Etat compliqué. De plus, il apparaît des sociétés anonymes avec pour ac�onnaire unique l’Etat, ce 
qui ne correspond ni au droit public ni au droit privé.  
 
Parmi les entreprises privées de l’AFEP, nous avons : Sanofi, qui a bénéficié de subven�ons d’Etat 
pendant plus de 10 ans pour plus d’un milliard d’euros. En parallèle, Sanofi n’a pas cessé de licencier 
du personnel. Sanofi, qui vient de céder 50% au groupe d’inves�ssement américain CD&R.  
En 2022, Vallourec licencie, alors qu’il perçoit des subven�ons d’état, mais Vallourec con�nue ses 
inves�ssements au Brésil et en Chine. En 2024, il est en avance sur le remboursement de sa de�e de 
485 millions d’euros.  
Ge Vernova France, en octobre 2024, prévoit de licencier 360 personnes soit 58% de ses effec�fs de 
Nantes et un �ers du site de Bretagne… 
 
Mais, l’Etat donne ses faveurs à d’autres entreprises, et, aujourd’hui leur alloue pour certaines  la 
complaisance des tribunaux.  
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Il y a également le volet fiscal. Jusqu’à aujourd’hui, les grandes entreprises payent moins d’impôts que 
les pe�tes entreprises, lorsqu’elles en payent. On est à 23,7% pour les pe�tes entreprises et 17,8% 
pour les grandes entreprises, et, ce n’est pas le seul avantage. 
 
On est dans une ges�on « criminelle » de l’Etat, « on s’arrange entre amis ». Vous fixez des taxes mais 
vous ne les prenez en charge que pour certaines structures, c’est un exemple.   
 
Faut-il rappeler le principe de « l’impôt » et de l’équité ? C’est comme l’intégra�on du produit de la 
drogue dans le PIB. Ce qui est significa�f de l’orienta�on interna�onale, sachant que les ac�vités 
criminelles : drogue, trafic d’organes, trafic de personnes, trafic d’armes sont en hausse.  
 
En France, dans les banlieues, la criminalité possède aujourd’hui des armes militaires. Au Mexique, les 
cartels de la drogue ont même des blindés.  
 
C’est pourquoi, en l’absence de « conformité » dans la ges�on de l’Etat à laquelle s’ajoute la corrup�on 
vous n’avez pas une lecture précise de l’état des finances de la France.  
 
A la vue de tous ces éléments, il est primordial de mandater Michel Rouzeau, le directeur de l’IGA, 
(Inspec�on Générale de l’Administra�on) pour faire un audit de nos administra�ons, afin de définir les 
structures hybrides, mais également, de me�re à jour les différents statuts du personnel et leurs 
missions.  
Normalement, c’est au Ministre de l’Intérieur de faire ce�e demande, mais, devant une situa�on aussi 
calamiteuse, l’intérêt de la Na�on se doit de prévaloir, d’autant plus, que ces structures hybrides font 
de la réten�on d’informa�ons, comme, c’est le cas pour la Direc�on générale du trésor, qui refuse de 
nous dire qui dé�ent notre de�e publique. Ar�cle du code des Droits de l’homme et du citoyen de 
1789 : « Art. 15. La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son administra�on. » 
 
Il est à rappeler que, selon l’ar�cle 410-1 du code pénal cité ci-dessus, il est bien indiqué que nos 
ins�tu�ons se doivent d’être républicaines. Tout comme, l’ar�cle 9 du préambule de 1946 s�pule : 
« Tout bien, toute entreprise, dont l'exploita�on a ou acquiert les caractères d'un service public na�onal 
ou d'un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collec�vité. » 
 
Ar�cle 14 des droits de l’homme et du citoyen de 1789, énonce : « Tous les Citoyens ont le droit de 
constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribu�on publique, de la 
consen�r librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quo�té, l'assie&e, le recouvrement et la 
durée. » 
 
Afin d’organiser ce�e résistance, qui, j’insiste doit s’installer en toute intelligence, sans violence, sans 
casse, il est prévu d’établir la base opéra�onnelle à l’hôtel de ville de Wasquehal (59), que vous 
connaissez puisque vous êtes au Conseil Municipal. Les résistants seront invités à prendre a�ache avec 
leurs mairies respec�ves. Dans un premier temps, cela perme�ra de donner l’accès à tous et à toutes 
aux informa�ons, afin de contrecarrer votre poli�que d’exclusion.  
 
Enfin, il est nécessaire de vous préciser que vous pouvez nous rejoindre dans ce�e résistance. Sachant 
quand reniant vos droits et obliga�ons de citoyenne et d’élue, vous avez perdu votre immunité 
parlementaire.  
 
Un dernier point, il est nécessaire, pour me�re en mouvement ce�e résistance, que l’on se rencontre. 
Je viendrai avec une déléga�on citoyenne, il va de soi qu’il serait préférable que cela se fasse 
rapidement, très rapidement. Je vous envoie mes coordonnées par mail.  
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Dans l’a�ente, veuillez recevoir, Madame la Députée, l’assurance de mes saluta�ons dis�nguées.   

 

Chapitre X 

 

Le�re ouverte à la Maire de l’hôtel de ville de Wasquehal 

 
 Hôtel de ville 
 Madame Stéphanie Ducret Maire 
 1 rue Michelet 
 59290 WASQUEHAL  
 
Madame la Maire,  
 
Lorsque vous avez présenté votre candidature aux fonc�ons de maire, vous vous é�ez engagée à 
exercer dans le respect de notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958. Il vous est donc demandé de 
l’observer, même si vous avez décidé d’ignorer les droits et obliga�ons liés à votre statut de citoyenne 
et d’élue.  
 
Aussi, par la présente, je vous informe que les citoyennes et les citoyens ont le droit et l’obliga�on 
d’entrer en résistance, c’est un droit inaliénable.  
 
Ce�e obliga�on vous a été présentée dans un rapport sur le terrorisme d’Etat, que vous avez, de toute 
évidence choisi d’ignorer comme l’ensemble des poli�ques.  
 
C’est pourquoi, il a été décidé d’officialiser ce�e entrée en résistance. Vous trouverez ci-joint la 
déclara�on accompagnée de la le�re ouverte adressée à votre amie, la députée Félicie Gérard. Comme 
annoncé, il est souhaité que ce�e entrée en résistance se fasse en toute intelligence, sans violence, ni 
casse, ni injure.  
 
Il a été décidé de fixer la base opéra�onnelle de la résistance à l’Hôtel de ville de Wasquehal. Les 
citoyens résistants vont également se rapprocher de leurs mairies. Alors, soyons clair, ici, il n’est pas 
ques�on de par� poli�que mais de droit et d’obliga�on citoyen. Nous entrons en résistance pour 
défendre notre Cons�tu�on et nous opposer à l’oppression. C’est un droit inaliénable.  
 
La mairie, le statut de maire sont inscrits dans notre Cons�tu�on. Vous avez choisi de renier vos droits 
et obliga�ons de citoyenne et d’élue envers notre Cons�tu�on, ce qui vous inscrit dans l’illégalité, au 
même �tre que vos amis poli�ques. Vous ne pouvez pas nous refuser de conduire la résistance depuis 

l’Hôtel de ville de Wasquehal, à moins que vous preniez l’ini�a�ve d’officialiser votre prise de 

posi�on à l’encontre du peuple français. Tout comme votre absence de réponse et/ou votre de refus 

de coopérer validera votre posi�on envers le peuple français.   
 
Avant de prendre votre décision, sachez qu’il n’y aura pas de retour possible. De toute évidence, vous 
n’avez pas conscience de la souffrance imposée à la popula�on.  
J’a�ends un retour rapide, afin que nous puissions nous rencontrer avec une déléga�on citoyenne pour 
nous organiser.   
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Il s’agit de la première étape d’entrée en résistance. Celle-ci sera, bien entendu, décisive sur la suite à 
donner aux opéra�ons. C’est votre aatude, comme celle de la députée Félicie Gérard qui sera 
déterminante. 
 
Je vous transmets les rapports et mes coordonnées par mail, les courriers concernant l’entrée en 
résidence auront l’adresse de la mairie.  
 
Veuillez agréer, Madame la Maire, de l’assurance de mes saluta�ons dis�nguées.  
 
 

Chapitre XI 

 

Le�re ouverte à  

Antonio Guterres secrétaire général de l’ONU 

 
Organisa�on des Na�ons Unis 
Monsieur GUETERRES 
Secrétaire Général 
405 East 42nd Street 
10017 New York USA 

 
Monsieur le secrétaire général, 
 
Par la présente, je vous informe que les citoyennes et citoyens français ont l’obliga�on d’entrer en 
résistance, conformément à notre Cons�tu�on du 4 octobre 1958. En mars 2024, Emmanuel Macron 
Président de la République et l’ensemble des poli�ques ont été avisés de ce�e obliga�on, en raison du 
cumul des actes conduits en viola�on de notre Cons�tu�on, portant des a�eintes graves aux droits et 
aux principes fondamentaux de notre Na�on. 
 
Il aurait été souhaitable, qu’Emmanuel Macron et nos poli�ques soient ouverts au dialogue, mais ils 
ont choisi, une fois de plus, d’ignorer les citoyens, et de persister dans leurs a�aques. Aussi, ce�e 
déclara�on d’entrée en résistance est faite afin d’officialiser la posi�on de citoyens français, cela, 
conformément à l’ar�cle 2 de la Déclara�on des Droits de l’homme et du citoyen de 1789.  Tout citoyen 
a le droit et l’obliga�on d’entrer en résistance par tous moyens contre l’oppression et la viola�on de sa 
Cons�tu�on. C’est un droit inaliénable. 
 
Ce�e entrée en résistance s’appuie sur des faits factuels : le terrorisme d’état exercé par le 
gouvernement, la viola�on répé��ve de notre Cons�tu�on, l’ingérence de puissances étrangères et 
d’organisa�ons interna�onales afin de nous re�rer notre statut d’Etat souverain et la souveraineté de 
la Na�on. 
 
Ces faits ont été révélés grâce à une affaire d’Etat classée sans suite par notre Ministère de la Jus�ce, 
puisque notre Ministère de l’Intérieur a refusé la demande d’Europol d’enquêter. Ce dossier porte sur 
le blanchiment d’argent, le financement du terrorisme, le détournement de fonds publics en lien avec 
le grand bandi�sme, sur nos ins�tu�ons et sur fond d’assassinat. Parmi les organismes bancaires cités 
dans ce dossier, figure la Banque des Règlements Interna�onaux Suisse ainsi qu’une société offshore.  
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De part la conduite d’inves�ga�ons, il sera révélé que la lu�e concernant le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme est un leurre. Ces ac�vités sont entretenues et favorisées par un 
« dédoublement » du monde financier. Certaines structures bénéficient d’un statut de privilèges et 
d’immunité qui les place au-dessus des lois et des états, comme : la B.R.I (Banque des Règlements 
Interna�onaux Suisse) ou encore des banques d’inves�ssement comme la BERD, (la Banque 
Européenne de Reconstruc�on et de Développement), la BAII (Banque Asia�que d’inves�ssement) …  
 
Ce qui est le plus surprenant c’est qu’aucun Etat ne se soit aperçu de ce fait, alors même que les forces 
de l’ordre quant à elles, se trouvent confrontées à la réalité du terrain et se voient obligées d’arrêter 
leurs enquêtes à la porte de ces structures.  
 
Eurogendfor et la FIEP, deux structures inconnues de la majorité des Français, comme des forces de 
l’ordre, vont alors apparaître au fil de notre enquête.  
 
Eurogendfor, est une force de gendarmerie codirigée par la France, l’Italie, l’Espagne, le Portugal et les 
Pays-Bas, apparue pour la première fois en 2010, devant le parlement sous l’in�tulé : créa�on d’une 
force de gendarmerie, devant le parlement. Elle a pour langue officielle, l’anglais. Seulement dans les 
faits, ce�e force de gendarmerie existait au moins depuis 1994, sous les appella�ons, tantôt d’Eurofor, 
tantôt d’Euromarfor, et tantôt d’Eurogendfor. Ques�on : qui finançait ce�e structure avant 2010 ? Et, 
pourquoi avoir créé ce�e structure pouvant intervenir sur les popula�ons, sachant qu’elle est en 
mesure de remplir toutes missions en dehors des traités ? A cela s’ajoute son statut d’immunité et sa 
mise disposi�on comme c’est le cas pour l’OTAN, l’OCD, l’ONU ou toute autre organisa�on Ad hoc.  
Eurogendfor dont le blason est iden�que à celui des armées du réseau gladio, tout comme sa devise. 
Rappel : les Armées gladios mises en place dans les Etats occidentaux à l’insu des gouvernements par 
l’OTAN, soi-disant pour éviter l’invasion du communisme, ce qui n’est plus la version de l’OTAN 
aujourd’hui. C’est en 1990, que ces armées ont été découvertes en Italie, avec l’a�entat de la Gare de 
Bologne en 1982.  
 
Quant à la FIEP, qui a pour les ini�ales de France, Italie, Espagne et Portugal, elle est en lien avec le 
Conseil de l’Europe, l’ONU, l’OTAN, l’OSCE, Frontex, European Union Eternal Ac�on (SEAE). C’est une 
associa�on qui a été créée le 18 mai 1994, mais qui apparaît au côté d’Eurogendfor en 2018.  
 
Si, l’armée Wagner est soudainement apparue sur le devant de la scène, en revanche EUROGENDFOR 
et la FIEP sont restées dans l’ombre. Néanmoins voici quelques missions d’EUROGENDFOR qui sont 
toujours en cours : Mission EUROP COPPS en Pales�ne qui a débuté en juin 2006 (la Pales�ne fait par�e 
de la FIEP). Mission EU BAM RAFAH débutée en novembre 2005. Mission EUAM Ukraine qui a débuté 
en 2014 et qui est reconduite jusqu’en 2027, (l’UKRAINE fait par�e de la FIEP). Mission EUFOR ALTHEA 
en Bosnie-Herzégovine mission qui a débuté depuis 2004…  
 
Quant à la FIEP, elle est ac�ve mais elle intervient sous l’appella�on « G4 ini�a�ve ». Ses missions ne 
sont pas clairement définies. 
 
A cet égard, TV5monde considère, à tort, qu’Eurogendfor est légale parce qu’il est régi par un décret, 
mais elle oublie que les organismes qui font appel à Eurogendfor sont eux-mêmes en défaut avec leurs 
missions. La mise en place d’un Etat policier va à l’encontre d’un Etat démocra�que. C’est probablement 
ce qui explique les échecs de l’ONU dans sa mission « d’ambassadeur de la paix ». 
 
Au terme de 80 ans d’existence, l’ONU affiche un bilan néga�f dans sa mission d’agent de la Paix.  Il faut 
dire que vous avez une défini�on des plus par�culière concernant la démocra�e : « La démocra�e par 
et pour le peuple, sans le peuple » constatons-nous dans les faits. C’est ce que l’on retrouve dans vos 
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Conseils Na�onaux de transi�on. En guise de démocra�e, vous apportez pour la plupart des peuples, 
la pauvreté, la violence, la corrup�on, le totalitarisme... Comme au Yémen ou encore, à la République 
Démocra�que du Congo qui vit un regain de violence depuis 2021. Le Burkina Faso qui se trouve sous 
le terrorisme. En Irak, où les Irakiens sont convaincus que leur pays a été offert à l’Iran. Ils sont vic�mes 
des forces de sécurité et de groupes militaires pro-iraniens. En Algérie, où la démocra�e a été vic�me 
d’un pouvoir hybride conduisant à un régime totalitaire. L’hybrida�on, un nouveau mot pour définir 
« le terrorisme ».  
 
Pour la paix, on retrouve ce�e même par�cularité. La paix est synonyme pour le commun des mortels, 
de concilia�on, de calme, d’entente. Pour vous, au contraire, la paix, c’est la désunion, les hos�lités, la 
trahison. Il faut se rendre à l’évidence, l’ONU à un sens des mots hétérodoxe. 
 
Au fil des recherches, afin de comprendre l’objec�f réel de l’ONU, nous découvrons le G77, créée le 26 
octobre 1964, accrédité auprès de l’ONU. Le G77 qui compte 134 pays, est rejoint en 2014 par la Chine 
prenant l’appella�on de « G77 +la Chine ». En septembre 2023, lors du sommet du « G77 et la Chine » 
vous alléguez : « Depuis 60 ans, année après année, le « G77 et la Chine » sont en première ligne pour 
défendre l'équité, l'égalité, la jus�ce et la solidarité. »   
 
Le G77 a été créé pour contrecarrer les pays occidentaux responsables de la pauvreté des pays d’Asie, 
du Moyen Orient et de l’Afrique selon vous. Et, le « G77+la Chine » a une devise « le nouvel ordre 
mondial pour le bien vivre ».  
 
Lors du sommet du G20 auquel vous assis�ez, nous découvrons sa devise qui est : «« Une seule planète, 
une même famille, un seul avenir. Telle est notre Devise. »  Faut-il préciser que le G20, créée le 26 
septembre 1999, est une structure informelle sans statut juridique ?  
 
Mais ce n’est pas tout. Il y a aussi Organisa�on de la francophonie, qui est composée de plusieurs 
structures, toutes illégales, et dont certaines sont infiltrées dans nos ins�tu�ons. C’est le cas de l’APF, 
(l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie) qui siège dans notre Assemblée Na�onale, l’AOMF 
(Associa�on Ombudsmans des Médiateurs de la Francophonie) au siège du Défenseur des Droits, l’OIF, 
(Organisa�on Interna�onale de la Francophonie) qui se trouve à PARIS, elle est supervisée par l’IUP, 
(Union Interparlementaire) à Genève. Toutes ces structures sont, bien entendu, à notre charge. Là, la 
devise est : « pour une mondialisa�on mul�polaire. » 
 
Plus on avance dans le fonc�onnement de l’ONU, plus apparaît la manipula�on et la duperie. C’est 
l’ONU qui a élaboré le programme de développement durable à l’horizon 2030. 
 
L’Horizon 2030 : Ce projet a été défini en 1972, pour être adopté en 2015. Au programme, 3 aspects 
fondamentaux : inclusion sociale, la croissance économique et la protec�on de l’environnement. Et, au 
préalable, l’accord de Paris de 1992 sur le réchauffement clima�que. Il est également précisé, je cite : 
Adopté à l’issue de négocia�ons approfondies entre les Etats membres, le Programme 2030 doit être 
mis en œuvre par les gouvernements na�onaux, qui seront tenus responsables de son applica�on. » Il 
est précisé : « Le programme 2030 est universel, transformateur et fondé sur les droits. » Source ONU 

 
Un constat, la Société des Na�ons a été un échec. Aujourd’hui, comme au cours de l’histoire, les 
popula�ons ont toujours subi les guerres, résultant des jeux de pouvoir de certaines personnes qui 
s’imposent par tous moyens aux Na�ons. La Charte de l’ONU a été finalisée au cours de la conférence 
Dumbarton Oaks et de Yalta, les 21 septembre au 7 octobre 1944, par les Etats-Unis, la Russie, le 
Royaume-Uni, la Chine, la France n’était pas présente.  
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Le 21 avril 1944, le gouvernement provisoire de la France avait pris une ordonnance portant 
organisa�on des pouvoirs publics en France après la libéra�on. « Ar�cle 1 : le Peuple français décidera 
souverainement de ses ins�tu�ons ».  René Coty, le Général De Gaulle ne se contentaient pas d’évoquer 
la démocra�e, ils lui ont permis d’exister.  
 
Aujourd’hui les événements donnent raison au Général De Gaulle, il ne faisait pas confiance à l’ONU, 
ni à l’OTAN, il avait d’ailleurs re�ré la France de l’OTAN à juste �tre. La France a été acceptée à la table 
des Na�ons avec le statut d’Etat permanent dans le seul but de duper les popula�ons mais également 
pour œuvrer à son anéan�ssement. Vous infiltrez les Etats, comme en France et vous les rongez de 
l’intérieur. Pour cela vous avez recours à des organisa�ons criminelles. Qui a donné l’ordre d’intégrer 
le produit de la drogue et de la pros�tu�on ? L’ONU. Dans la majorité des pays où l’ONU est passée 
comme au Kossovo le trafic d’organes et d’êtres humains est en expansion. Ce qui explique pourquoi la 
France est devenue un centre d’accueil de la criminalité.  
 
Au regard de ce qui se passe aujourd’hui dans le monde, et des sujets abordés lors du « G77+la Chine » 
comme au G20, on ne peut que constater que le sort des popula�ons n’est pas au centre de vos 
préoccupa�ons et, ne l’a jamais été comme en 2010. En 2010, suite au passage de l’ONU en Haï� a été 
celle-ci a été confrontée à une épidémie de choléra. Il a fallu a�endre 6 mois et 9300 morts pour que 
votre prédécesseur, Ban Ki-moon se décide à intervenir. Il va présenter ses excuses, et bien que la 
responsabilité de l’ONU ait été reconnue, il n’y a eu aucune condamna�on, l’ONU a l’immunité, comme 
toutes ses organisa�ons ont l’immunité. 
 
Aussi, je vous invite à prendre connaissance des ar�cles suivants de notre Cons�tu�on du 4 octobre 
1958 texte originel : « l’ar�cle 1 : « La République et les peuples des Territoires d’Outre-Mer qui, par un 
acte de libre détermina�on, adoptent la présente Cons�tu�on ins�tuent une Communauté. La 
Communauté est fondée sur l’égalité et la solidarité des peuples qui la composent. » 
Ar�cle 2 : La France est une République indivisible, laïque, démocra�que et sociale. Elle assure l’égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans dis�nc�on d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes 
les croyances… » 
Ar�cle 3 : « La souveraineté na�onale appar�ent au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la 
voie de référendum. Aucune sec�on du peuple ni aucun individu ne peut s’en a&ribuer l’exercice… Sont 
électeurs, dans les condi�ons déterminées par la loi, tous les na�onaux français majeurs des deux sexes, 
jouissant de leurs droits civils et poli�ques. »  
 Ar�cle 4 : « Les par�s et groupements poli�ques concourent à l’expression du suffrage. Ils se forment 
et exercent leur ac�vité librement. Ils doivent respecter les principes de la souveraineté na�onale et de 
la démocra�e. » 
 
L’ONU ne peut pas ignorer que la France est un état de droit, que le peuple à la souveraineté de la 
Na�on, que nous avons un régime semi présiden�el. Ce qui signifie que le Président de la République 
comme tout autre membre poli�que ne peut pas prendre de décision à l’insu des citoyens. D’autant 
plus, lorsque ces décisions engagent la responsabilité de la France, son honneur, sa crédibilité, ses 
deniers publics.  
 
Vous n’avez pas réagi devant la viola�on de notre Cons�tu�on par Emmanuel Macron, ce qui confirme 
que l’ONU n’est pas pour la démocra�e. Comme on peut démontrer que l’ONU s’est servie de la France 
pour tromper les popula�ons.    
 
C’est pourquoi vous êtes priés de prendre acte que les citoyennes et les citoyens français ont 
l’obliga�on d’entrer en résistance, en raison de la complicité éta�que avec le système des Na�ons 
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Unies, dans l’a�einte des droits fondamentaux des Français, l’ingérence et le détournement de fonds 
publics.   
Actuellement, nous cons�tuons la liste des membres de l’ONU en France. Les privilèges et immunités, 
de l’ONU ainsi que pour tous les organismes du « Système des Na�ons Unies » sont remis en cause, 
tout comme la compétence de l’OMS dans la ges�on de la COVID19.  
 
Veuillez recevoir, Monsieur le secrétaire général, l’assurance de mes saluta�ons dis�nguées.  
 
  
 

XII - Conclusions 
 

Les le�res ouvertes ainsi que la Déclara�on d’entrée en résistance ont été envoyées en courrier 
recommandé avec AR le 9 novembre 2024. Ces envois officialisent ce�e entrée en résistance reposant 
sur plusieurs rapports : Rapport 1 sur le « Terrorisme d’Etat » et le Rapport 2 sur « les a�eintes portées 
aux intérêts fondamentaux de la Na�on », et le rapport d’Europol du 6 avril 2024 sur l’ampleur de la 
criminalité.  
 

Ce�e entrée en résistance est novatrice. Jusqu’à présent on connaissait la résistance lors de 
l’a�aque d’un envahisseur, d’une puissance étrangère, ou encore contre un état oppresseur, 
mais, ici nous sommes face à la trahison de nos représentants, de l’ensemble de nos poli�ques sans 
oublier la dissidence. Ce sont des Français qui a�aquent la Na�on, le peuple de France, aux profits de 
puissances étrangères et d’acteurs privés. La cible, c’est notre Cons�tu�on. Il est plus facile de 
renverser un gouvernement unitaire, qu’une gouvernance na�onale. D’où la propagande mensongère, 
sur l’existence de notre Cons�tu�on. Les faits démontrent que nous ne sommes pas confrontés à une 
« poli�que totalitaire », mais bien à une « poli�que terroriste », qui u�lisent tous les subterfuges 
« criminels » pour nous conduire à la soumission, voire pire.  
 
Il n’est pas envisageable de manifester dans les rues, de faire des blocages, de laisser ou encore 
d’encourager la violence. Nous avons la souveraineté de la Na�on, cela signifie que nous avons la 
gouvernance de la France. Pour mieux comprendre, la place de la Na�on en France, on peut le 
comparer à une « copropriété ». La France est la copropriété des Françaises et des Français. La 
Cons�tu�on du 4 octobre 1958 et le préambule de 1946 en sont les statuts, et la Déclara�on des Droits 
de l’Homme et du Citoyen de 1789 en est le règlement intérieur avec le code pénal.  
 
Il sera dénoncé la viola�on de notre Cons�tu�on. Aujourd’hui, le gouvernement met en vigueur une 
Cons�tu�on qu’il a revu, seulement ce�e cons�tu�on est illégi�me, illégale, il s’agit « d’un faux en 
écriture ». Personne ne peut modifier les intérêts fondamentaux de notre Na�on, cela ne peut se faire 
que par voie de référendum. 
 
Il va de soi que ce�e entrée en résistance est imposée à nos élus. Une le�re ouverte est adressée à 
Europol. Une plainte va être déposée à la Cour Pénale Interna�onale. Tout comme une le�re ouverte 
sera également adressée au Conseil Na�onal du Barreau, au Ministre de la Jus�ce.  
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